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VOLUME XVIII. No. 8.

PE PE A

THURSDAY, DEC. 24, 1840.
 

GZTAKE NOTICE.(SR
Pris. ADVERTISING IN THE QUEBEC OFFICIAL GA-

ERTTE, ARE PARTICULARLY REQUESTED TO FORWARD

THEIR ADVERTISEMENTS AS EARLY AS POSSIBLE IN THE

WERK OF PUBLICATION, IT HAVING BEEN FOUND THAT

THE ISSUING OF THE GAZETTE, WHICH OUGHT TO APPEAR

ON THURSDAY, HAS BEEN DELAYED BY THE LATE

PERIOD, AT WHICH MATTER REQUIRING TRANSLATION

HAS BEEN TRANSMITTED, ADVERTISEMENTS, WHICH

©OME BY POST, IF NUMEROUS, OR OF LENGTH, AND

MRQUIRING TRANSLATION, SHOULD BE RECEIVED ON MON-

BAY, TUESDAY BEING NO POST DAY.
J. CHARLTON FISHER,

EDITOR Q. G. BY A.

N. B.—If the above suggestion is not complied with, it is

evident that all matter received too late, must be unavoid-

ably postponed to the next ensuing publication.

Sheriff's Sales.

DISTRICT OF QUEBEC.

  
 

 

 

 

Fo wir: ¢ Pobuic NOTICE is hereby given. that the
undermentioned LANDs and TENEMENTs have been seized, and
will be sold at the respective times and places as mentioned
below. All persons having claims on the same, are hereby
required to make them known accordiug to law: all oppositions
afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge. excemi in

-enaes of Venditioni Exponds to which no such oppositions are
by law allowed, are required to be filed with the undersigned,
st his Office, previous fo the fifteen days next preceding the day
of sale ; oppositions afin de conserver may be filed at any time
within (wo days next after the return of the Writ,

VENDITIONI EXPONAS.

Quebec, to wit ‘1 Josern ACHILLE CHINIQUY,
No. 1958 t# of the parish of St. Michel, in the

eounty of Bellechasse, in the district of Quebec, miller;
against JOSEPH MARCEAU, cultivator, of the said
parish of St. Michel, in the county of Bellechasse, in the

..Aitrietof Quebeci—and Louis Corrivean, opposant, at
the Joffe enchère costs and charges of Paul Marceau, of
81. Michel, cultivator, to wit :—‘“ A land situate in the
fourth range of St. Michel, of two arpents and a half in
frout by forty arpents more or less in depth ; bounded in
front towards the north by the trait-quarré of the lands
of the third range, nnd in front towards the south by the
end of the said depth of forty arpents, joining towards
the north east to Puul Marcean, and towards the south
west by Charles Morissette—with a house, barn, stable
and other buildings thereon erected. From which
ground it is to be excepted an emplacement belonging
to Philippe Richard, juiner, of one arpent in front by
one arpent in deph, bounded in front towards the south
side by the kinu’s highway, and in rear by the end of
the said deph of one arpent. The said immoveable to be
sold subject to the droit de retrait and other seigniorial
rights with which the said immoveable may be en-
cumbered towards the seignior of the place.” To be sold
at the church door of the said parish of St Michel, on
the TWELFTH day ofJANUARY next, at TEN o'clock in
the morning. The said Writ returnable on the eighth
day of February next,

W S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 15th December, 1840.
[First published 17th December, 1840 ]
 

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: | IERRE GAUVREAU, esquire, nota-
No. £01. ry, of the parish of Rimousky, in

the county of Rimousky, in the district of Quebec ; against
JOSEPH BAQUET oot LAMONTAGNE, of the same
place, bailiff, to wit :—1, ¢* A land lying and situate in the
first range of the concessions of the parish of St. Germain,
in the seigniory and county of Rimousky, containing two
arpents jo front or less, by forty two arpents or thereaboutin
depth ; joining towards the north west to the river St, Law-
rence, -towards the south east to the lands of the second
range, towards“the south west to Amable St, Laurent, aud
towards the north east to Barthelemi Lemieux—with a house
and barn thereon crected, circumstances and dependencies.
To be excepted a lot of ground of an irregular figure belong-
ing to the seigneuresses Drapeau, 2. Another land lying
and situate at St. Fabien, in the seigniory of Baie du Haha,
containing about three arpents in frontby forty arpents in
depth ; joining towards the north westto a mountain lying
to the north of the king’s highway, towards the south east to
the lands of the second range, towards the north east to Louis
Cannel, and towards the south west to Hilaire Côte—with a
house, barn and siable théreon constructed, circumstances
aud dependencies. Subject to the seigniorial rights, such as
enumerated in the deeds of concessious of the said lands.”
To be sold at the church door of the said parish of St. Ger-
main, on the NINETEENTH day of JANUARY next, at
TEN o’clock iuthe morning. The said Writ returnable on
the first day of February next

W. 8, SEWELL, Sheriff,
Sherif’s Office, 15th September, 1840.
[First published 17thSeptember, 1840.)
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[New Sèties.]

ALIAS FIERÏ FACIAE£,

Quebec, to wit : JEAN BAPTISTE BONNEVILLE,
No. 449. { of the pärish of Ste. Marie, in the

county of Beauce, in the district of Quebec, esquire, notary;
against FRANCOIS MORISSETTE, formerly of Ste. Mary,
now of the place called parish of Ste, Marguerite, in the
county of Beauce, in the district of Quebec, farmer, culti-
vator, and in the hands of Jean Baptiste Laudry, huissier
audiencier of the court of king's bench, curator duly ap-
pointed to the délaissement in this cause made, to wit :—
‘“ A land of about three arpents in front by thirty arpents
in depth, without warrantyof any precise measure, formerly
lying and situate in the parish of Ste, Marie, now in the
parish of Ste. Marguerite, in the seigniory Taschereau, in
the fourth range of the said seigniory, village of St. Elzéar,
in that part whereof the late Louis George Taschercau, es=
quire, was proprietor ; bouuoded in frout by the lands of the
concession St. Martin, in rear by the end of the said tbity
arpents, joining on one side towards thé north west to the
land of Pierre Noel Landril, represented by Joseph Drouin,
and on the other side towards the south east by the land of
Raphuel Metivier, represented by Jean Baptis'e Lehoullier,
which land forms the number twenty nine of the said
village—together with the house, barn snd other buildings
thereon erected. Subject towards the seignior of the place,
to all the charges, clauses and couditions mentioned in the
deed of concessiou or new-title of the said land.” To be
sold at the church door of the said parish of Ste. Margue-
rite, , on the TWENTY-SEVENTH day of APRIL next,
at TEN o’clock in the moruing. The said Writ returnable
ou the first day of June next.

W. S. SEWELL, Sheriff,

Sheriff’s Office, 21st December, 1840.

[First published 24th December, 1840.]

 

 

Sheriff's Sales.

DISTRICT OF MONTREAL.

 

 

 

To wir: | Pusuic NOTICE is hereby given, thatthe un-
dermentioned Lanps and TENEMENT? have been seized, and wil
be sold at the respective times and places 88 mentivned below.
All peraona having claims on ‘ihe same, are hereby required
to make them kaown according to law; all oppositions afin

| d'annuler, afin de distraire, vr afin de charge, except in cases
of Venditioni Exponas, to which nu such oppositions are by
law allowed, are required to Le filed in our Oflice, previous 10
the fifteen days next preceding the day of sale; oppositions afin
de conserver may be filed at any time withintwo days next
after the return of the Writ.

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit: HOMAS STORROW
No. 1435. } BROWN, ofthe city of Mont-

real, in the district of Montreal, in the province ot Luwer
Canada, merchant, plaintiff ; against the lands and
tenements of ELIZABETH BAREIL pit LAJOIE, ofSt
Cuthbert, in the county of Berthier, in the district and
province aforesaid, widow of the late Moyse Silvestre, in
his lifetime of S'. Cuthbert aforesaid, merchant, as
having been commune en biens with the said Moyse Sil-
vesire, in his lifetime, and in her capacity of tutrix duly
appointed enjustice to Louise Silvestre, Pierre Silvestre,
Narcisse Silvestre nad Marie Clorise Silvestre, minor
children, lawful issue of the marriage of the said Moyse
Silvestre, with the said Elizabeth Bareil dit Lajoie, and
also as acting for herself personally and in her own
behalf, defendant :—1. ‘‘ À piece of ground lying and
sitnate in the parish of St. Cuthbert, containing thirty
feet and eight inches in front by fourteen arpents in

depth ; bounded in trout by the river, and in rear by
Pierre Dassier, on both sides dy Pierre St. Paul. 2 À
land situate in the concession St. Pierre, in the parish of
Ste. Elizabeth, containing one arpent and a balf in front
by twenty in depth, more or less ; bounded in front by
the main line, in rear by the creek of the said concession,
on one side by Jean Marie Boucher, and on the other
side by François Roi. 3. A land situate in the conces-
sion St, Jacques, in the parish of St. Barthelemy, con-
taining seven perches anda half in front by twenty ar-
pents in depth; bounded in front by the road of the said
concession, in rear by the trait guarré of the second con-
cession, on one side by Joseph Sutherland, and on the
other side by Joseph Caruteile. 4. Two arpents of ground
in superficies, situate at the place called Les Islets, in
the parish of Berthier—the said lands, as mentioned,
all without buildings.” The said lots to be sold as fol-
lows :—lot number one, at the church door of the said
parish of St, Cuthbert, on the EIGHTEENTH day of
JANUARYnext, at the hour of TEN of the clock in the
forenoon ; and lot number two, at the church door of
the sald parish of Ste. Elizabeth, ontibe SAME DAY, a!
the hour of THREE of the clock in the afternoon ; lot
number three, at the church door of the parish of St,
Barthelemy, on the FOLLOWING DAY, at the hour
of TEN of the clock in the forenoon ; and lot number
four, to besold at the church door of the said parish of
Berthier, on the SAME DAY (NINETEENTH,) at the
hour of THREE ofthe clock in the afternoon. The said
Writ returnable on the first day of February next.

BOSTON & BARRON, Sheriff. Sheriffs Office, 12th September, 1840.
[First published 17th September, 1840.]  
 

FIERI FAÇIAS.
Montreal, to wit *} A NDRE' OUIMET, esquire, of the

No. 436. city of Montreal, in the district of
Montreal, advocate, and Dame Charlotte Roy, bis’ wife,
widow by her first marriage of the late Toussaint Brosseau
in bis lifetime of Laprairie, in the said district, trader ; the
said Dame Charlotte Roy, by her said husband authorised to
the effects of these presents, plaintiffs; against the lands and
tenements of JOSEPH BROUILLARD, fils, of the parish
of St. Constant, in the said district, yeoman, defendant ;—
*¢ An emplacement lying and situate in the parish of St,
Constant, in the seigniory of La Salle, containing two ar.
peunts more or less in front by about three fourths of an
arpent more or less in depth ; joining in front to the king's
highway ofthe Cdte St. Constant, in rear to the river called
river St. Peter, on one side to Joseph Benoit, and on the
other side to the said Joseph Brouillard, the son—with two
houses and other buildings and improvements thereon made.’?
To be sold at the church door of the said parish of St, Cons.
tant, on the TWENTY-NINTH day of MARCH next, at
TEN o’clock inthe forenoon, The said Writ returnable on
the first day of April next.

BOSTON & BARRON, Sberiff,
Sherifi’s Office, 9th-November, 1840.
[First published 26th November, 1840.)
 

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit: J OSEPH D'AOUST, of the parish

No. 1532. } of St. Luc,in the district of Mont-
real, seignior in possession of the east part of the seigniory
of Isle Perrot, situated in the district of Montreal, plain-
tiff ; against the landsand tenements of Demoiselle MARIE
SOPHIE JOBIN, of the parish of Ste. Jeanne de l’Isle
Perrot, in the said district, spinster,fille majeure et usant
de ses droits, defendant :—* A piece of land situated in $tlie
said parish of Ste. Jeanne de l’Isle Perrot,of one half ar-
pent in width by one arpent in length, forming one half
arpent in superficies, more or less; bounded in front by
‘the king’s highway. and on the west side by Ambroise
Leciège, in rear by the said Ambroise Leciège, and on the
east side by Joseph Cuillerier—with a wooden house and
stable thereon erected.”” To be sold at the church door of
the said parish of I'Isle Perrot, on the FIFTEENTH day
of MARCH next,at the hour of TEN of the clock in the
forenoon, The Writ returnable on the first day of April
next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff °'s Office. 9th November, 1840. ° .
[First published 12th November, 1810.]
 

FIERI FACIAS,
Montreal. to wit : /JVYHE Honorable TOUSSAINT

No. 1724. POTHIER, esquire, of the city
and district of Montreal, sole executor of the last will add
testament ofthe late Pierre Foretier, deceased, in his life-
time of Montreal aforesaid, and sole administrator of the
properties left by the said late Pierre Foreticr, plaintiff ;
against the lands and tenements of CHARLES ALLARD,
of the city of Montreal, in the district of Montreal, joiner
defendant : —*¢ A lot of ground or emplacement lying and
situate in the St Lawrence suburbs of the city of Mont-
real, containing forty feet in front by one hundred aud
eight feet in depth ; joining in front to Bleury street, in
rear to the heirs Lamothe, on one side to Joseph Mathieu,
and on the other side to the representatives of the late
Pierre Foretier, esquire—with two houses of two stories
high, a hangard, a coach-house, a stable and other build-
ings thereon erected.” To he sold at our office, in the
city of Montreal, on the FIFTEENTH day of MARCH
next, at TEN o’clock in the forenoon. ‘The said Writ
returnable on the first day of April next. 0

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff’s Office, 9th November, 1840.
[First published 12th November, 1540.)
 

FIERI FACIAS.
Montrea!, to wit: AME CATHERINE CHAUSSE-

No. 1849, GROS DE LERY, of Côteau du
Lac, in the district of Montreal, widow of the late Hono-
rable Jacques Phillippe Saveuse de Beaujeu, in his life-
time, seignior proprietor and possessor of the seigniories
ofSoulanges and New Longuenil, in the said district,
and usufructuary of the said seignivries by virtue of the
last will and testament of the said Jacques Philiippe Sa-
veuse de Beaujeu, and universal mobiliary legatee of
the said Jacques Phillippe Saveuse de Beaujeu, plaintiff
against the lands and tenements of JEAN BAPTISTE ST.
DENIS, of the seigniory of Soulanges, in the said district,
yeoman, defendant :—‘ A lot of land situated on the
north west side of Côte St. Jacques, parish of St. Ignace,
seigniory of Soulanges, described as lot number four,
containing three arpents in front by twenty four arpents
in depth, without any warranty of measure ; bounded
infront by the base of the road of the said Cote, in rear by
unconceded lunds, and on the respective sides by luis
numbers three and five—with a new log house, (partly
unfinished) thereon erected.” To be sold subject to the
droit de retrait, rentes, clauses, conditions and servitudes
in the deed of concession thereof apecifed, at the church
door of the said parish of St. Ignace, on the TWENTY-
SIXTH day of APRIL next, at the hour of TEN of the
clock in the forenoon. The Writ returnable on the first
day of June next.

BOSTON & RARRON, Sheriff.
Sheriff’s Office, 18th December, 1840.
[First published 24th December, 1840 ]
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FIERI FACIAS.
Montreal, to wit : ”EVHE Right Honorable EDWARD

No. 208 ELLICE, of London, in that
part of the United Kingdom of Great Britain and Ireland,
called England, esquire, seignior and proprietor in posses-
sion of the fief and seigniory of Villechauve or Beauhar-
mois, in the said district of Montreal, now called Annfieid,
plaintiff ; against the lands and tenements of LUC
COUSINEAU, of the purish of Ste. Martine, in the seig
niory of Villechauve or Beauharnois, in the said district,
yeoman, defendant :—‘‘ A lot of land situated in the pa-
rish of Ste. Martine de Beauharnois, designated as num-
ber six, in the concession of Sturgeon River, in Will jams-
town, in theseigniory of Beauharnois, of three arpents in
width by thirty arpents in length, forming ninety arpents
in superficies more or less,as it may be found ; bounded in
front by the front road of the said concession, in rear by
number one in the first concession of Williamstown, on the
north easterly side by number five, the property of Jo.
seph Dubuc, and on the south westerly side by number
seven, the property of Jacques Parré—with a wooden
house and cther buildings thereon erected.” To be sold
at the church door ofthe said parish of Ste. Martine,
vn the FIFTEENTH day of MARCHnext, at the hour of
TEN of the clock in the forenoun. The Writ returnable
vnthe first day of April next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff’s Office, 9th November, 1840.
iFirst published 12th November, 1840.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Montreal, to wit: OUIS MARTEAU, esquire, no-

No, 1318. } tary public, of the city and
district of Montreal, plaintiff ; against the usufruct and
enjoyment of the lands und tenements of AUGUSTIN
RICHER pit LAFLECHE, of St. Laurent, in the said
district, yeoman, (oow in the possession of Antoine Viger,
of the city and district of Montreal, curator duly ap-
pointed to the délaissement made in this cause by the said
Augustio Richer dit Lufleche, and mentioned and des-
cribed in the schedule annexed to the said writ, ae fol
lows, to wit.) defendant ;—¢¢ The usufruct and enjoy-
ment during the lifetime of Jean Baptiste Mallet, yeo-
man and gentleman, of St, Laurent, of a land situnte at
“St. Laurent, in the said district, containing three arpents
in front by twenty five arpents in depth ; bounded in
front by the king’s highway, in rear portly by Jean Bap-
tiste Bertrand, and partly by the representatives’ Burns,
onone side by George Hypolite Roy, und on the other side
by Joseph Jéiome dit Latour——with a one story stone
house, barn and other buildings thereon erected.” Fo
be sold at the church door of the said purish of St. Lau-
rent, on the FIFTEENTH duy of MARCHnext, at TEN
o'clock in the forenoon. The suid Writ returnable oun
the first day. of April nex°.

BOSTON & BARRON, Sheriff.
Sheriff's Office, 9th November, 1840,
[First published 12th November, 1840.7,

: FIERI FACIAS. _
Montreal, to wit : ? AME CATHERINE CHAUSSE-

No. 1891. { GROS DE Li£RY, ot Coteau du
Lac, ia the district of Montreal, widow ofthe late Hono-
Table Jacques Phillippe Saveuse de Beaujeu, in bis iife-
‘time, seignior proprietor and possessor of the seigniories
of Soulanges and New Longueuil, in the said district, and
usufructuary of the said seigniories by virtue of the last
will and testament of the suid Jacques Phillippe Saveuse
de Beaujeun, and universal mnobiliary legatee of the suid
Jacques Phillippe Saveuse de Beaujeu, plaintiff; against
the lands and tenements of HYACINTHE AVON pir
BLONDIN, of the seigniory of New Longueuil, in the
district of Montreal, yeoman, defendant :—** A paicel or
piece oflandsituated and being on Lake St. François, in
tbe seigniory of New Longueuil, purieh of St. Poly-

. carpe, described as tbe east half of number four, froin
River au Baudet, containing one and one half arpeats in

“front by twenty arpeuts in depth, without warranty of
"measurement ; bounded in front by Lake St François,
in rear by the lands of G. R. 8. de Beaujeu, on one side
by the lands of Thomas Ledgewell and partly by G. R,
S. du Beaujeu, and on the other side by the west hall
ofthe said lot number five, occupied by Dominique Mon.
petit—with a part of a wooden house built on the west

“line, stable and a blacksmith shop thereon erected.”
To be sold subject to the droit de retrait, rentes, clauses,
conditions and servitudes in the deed ol concession thereof
specified, at the church done of the said parish of St.
Polycarpe, on the TWENTY-SIXTH day of APRIL
naxt, ot the hour of TEN vf the clock in the forenuou.

* The Writ returnable on the first day of June next.
BOSTON & BARRON, Sheriff.

Sheriff’s Office, 19th December, 1810
[First published 24th December, 1840. ]

. FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : AME MARIE LOUISE DE-
No. 2007. COIGNE, of the village and

parish of Berthier, in the district of Montreal, widow of
* the late Louis Gauthier, in his lifetime of the city of
Moatreal, in the district of Montreal, bourgeois, plain.
tiff ; against the lands and tenements of LOUIS JOSEPH
GAUTHIER, bourgeois, of the township of Brandon, in the
district of Montreal, gentleman, defendant :—1.,¢ An
emplacement situste on the level of Dorchester street,
St. Lawrence suburb of the city of Montreal, of nine-
teen feet nine inches in front by one hundred and seven
feet in depth, the whole more or less, english measure,
(and the half of the passage between the present lot
and the second following therein comprised) ; bounded
in frontby the said Dorchester street, in rear by Pierre
Martineau, on one side by Louis Pominville, and on the
other side by lot number two hereafter described—
with a house thereon erested. 2. An emplacement
silnate at the same place, of thirty four feet in front
by one hundred aud seven feet in depth, english
measure, and the whole more or less ; bounded in
front by Dorcliester street, in rear by Pierre Marti-
neau, on one side by lot number one above described,
and on the other side by lot number three hereafter des-
cribed—with a house and a stable thereon erected. 3. An
emplacement situnte at the same place, of forty three
feet and a Walt in frout by seventy eight feet in depth,
suvre or less, english measure 3 bounded in {runt by
Dorchester street, in rear by Jean Baptiste Parent, on
one side by lot number two above described, and on the
atherside by the representatives of the late Doctor Val-  lécaawith two. houses and two, stables thereon construct

ed. .4. Five hundred acres of land situate in the town.
ship of Brandon, being lots nuinbers two, three, and the
half of number four, in the third range of the said town-
ship; bounded in front by the second range, in rear by
the fourth range, and on both sides by the represent.
atives of E. W. R. Antrobus—without buildings, 5. The
undivided half of a land situate at the same place, the
said land being of twu arpents aud seven perches in front,
by a depth vfeighteen arpents in a line and twenty ur-
peuts in the other line ; joining in front to the Lake
Brandon, in rear to persons unkuown, on one side to
Louis Zephirin Gauthier, and on the other side to Wil.
liam Hop—with a house, bara, potash factory and other
buildings thereon erected.” To be sold in our office, in
the city of Montreal, on the TWENTY-SIXTH duy of
APRI1L next, at TEN o'clock in the forenoon, The said
Wril returnable on the first day of June next.

BOSTON & BARRON, Sheriff.

Sherifi’s Office, 19th December, 1840.
[First published 24th December, 1840]

Shervitfs Sales.
DISTRICTOFTHREERIVERS

 

 

 
 

To wir: § Pusutc NOTICE is hereby given, that the
undérmentioned LANDs and TENEMENTS have been seized, and
will be gold at the respective times and places as mentioned
below. All persona having claims on the same, are hersby
required 10 make them known according to law ; all oppositions
afin d'annuler, afin de distraire, or ufin de charge, except in cases
of Venditioni Exponas, tv which no such oppositions are by
law allowed, are required to be filed with the undersigned, at
his office, previous to the fifieen days next preceding the day of
sale; oppositions afin de conserver muy be filed at any time
within two days next after the return of the Writ.

FIER! FACIAS.
Three Rivers, to wit : ? OSEPH BOISYERT, of the

No. 374. parish of St. David, in the
county of Yamaska, in the district of Three Rivers, mer-
chant ; against MICHEL THEROUX pir PAUL, of the
aforessaid parish of St. David, in the county and district
aforesaid, yeoman, to wit :—‘* A land situate in the parish
of St. David, in the seigniory of Déguir, being part of lot
number three, of about two arpents in front by fourteen
arpents and nine feet in depth more or less ; joining in front,
to the king’s highway, in rear to Jonathan Wurtle, esquire,
on the south west side to the said Jonathan Wurtele, and others
and on the north east side to Paul Théroux dit Paul. Subject
to the rights, charges, clauses, conditions andservitudes

mentioned in the deed of coneession of the said land in fa-
vour of the seignior ofthe seigniory whereof the same de-
rives ; and subject also to a rent of three bushels of wheat,
payable every vear on the tenth day of December, to Mrs.
Marie Godefroy, widow of the late Joseph Lucier, during
her lifetime.’’ To be soid at the church door of th: parish
of St. David, on the FOURTEENTH day of MARCH
next, at TEN o’clock in the forenoon. The said Writ
returnable on the thirtieth day of March sext.

I. G. OGDEN,Sheriff,
Three Rivers. 7th November, 1540,

[first published 12th November, 1840;

FIERI FACIAS.
Three-Rivers to wit : {VHS SES HART, esquire,

 

Ne. 526. trader, of the town of Three

‘Rivers, iu the county of S', Maurice, in the district of
Three Rivers ; against THEOPHILE PRATTE, joir-er,
and Louis Rousseau, oil dealer, both of the town of Three
Rivers, in the county and district aforesaid, conjoiutly, that
is to say :—l, “* À lot of grouud situate in the town of Three
Rivers, in the fief Niverville, to the north west of St. Olivier

street, Cun'aining sixty feet in front by eighty feet in depth;
bounded ia tront Ly the said St. Olivier street, aod io rear Ly
Mrs. widow Pierre Goniu, or her representatives, joining

towards the sonth west to Jear Suite dit Vadboncœur, and
towards the nuith east to Ste. Julie street—with a wooden
hiouse thereon erected. Subject toauw annual ground rent of
thirteen shiilings and five pence, in favour of Joseph Bou-
cher de Niverville, esquire, Lis heirs ur assigus; aud sub-
ject also to the rights, charges, clauses, conditions and ser-
vitudes mentioned in the deed of concession of the said lot
of ground. 2, An emplacement situate in thetown of Three
Rivers, of about two hundred and eighty seven feet in front
by onc hundred and eighty feet in depth, mote or less ; join-
ing in front to Notre Dame street, iu rear to the river Si.
Lawrence, on the north east side to the heirs McPherson,
and on the south west side to whom it may appertain—uwith a
hangard and linseed wind mill, Subject to a ground rent in
favour of thecommon of Three Rivers, of one pound two
shillings aud three pence currency, payable yearly, and sub-
ject to the charges, clauses, condi-ions and servitudes men-
tioned in the deed of concession in favour of the seignior of
the scigniory whereof the same derives. 3. An emplace-
ment situatein the town of Three Rivers, of one hundred fect
in front by one hundred and twenty two fect in depth, the
whole more or less ; joining iu front to St. Philippe street,
in rear to the lot of ground described under number four
joining on the south west side to Pierre Methot, aud on the
north east side to Pierre Crotteau. Subject toa ground
rent towards the common of Three Rivers, of twelve

shillings and one pence currency, every year, and sub-
ject also to the rights, charges, clauses, conditions and ser-
vitades mentioned in the deed of concession in favour of the
seiguior of the seigniory whereof the samo derives, 4. An
emplacement situate in the town Three Rivers, of one bun-
dred feet in front by one hundred aad twenty feet in depth,
more or less ; joining iu front to Notre Dame street, in rear
to a lot of ground described under number three, joiniug ou
the north east side to Pirsrre Crottean, and on the south west
side to Pierre Methot—with a house, a work shop, a han-
gard and other buildiags thereon construsted. Subject to an
annual ground rent towards the common of Three Rivers, of

ten shillings currency, payable every year, and subject also
to the rights, charges, clauses, conditions and servitudes
mentioned in the deed of concession, in favour of the sei-
ghior of the seigniory whereof the same derives.” To be
sold at my office, in the court house, in the town of Three
Rivers, on the TWENTY-S1XTH day of APRIL next, at
TEN o'clock in the forenoon, The said Writ returnable
on the thirteenth day of September next,

I. G. OGDEN, Sheriff,
Three Rivers, 21st December, 1840.
[First published 24th December, 1540.13

Decemser 24
Poe

RATIFICATIONS.

DISTRICT OF QUEBEC.

§

 

 

 

Orrice or THE PROTRONO-
TARY oF HR MAJESTYS
Court or King's BEnce
AT QUEBEC, 2th day of
November, 1840.

Province of Lower Canada,
District of Quebec,

No. 2049.
Ex pdirte—HORATIO NELSON JONES.

PpusLic NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

of the court of King’s bench, of and for the district of Que.
bec, a deed made and executed before Mire. Glackemeyer
and his colleague, notaries public, on the thirteenth day
of October, in the year of our lord, one thousand eight
bundred and forty, between JEAN BILODEAU, of
La Canardiére, in the parish of St. Roch of Quebec, far-
mer, Francois Xavier Garneau, esquire, of the said city

of Quebec, notary public, and Marie Esther Bilpdeau,
his wife, by him thereby duly authorised to the effect
thereof, and Marie Eléonore Bilodeau, wife of Charles
Cazeau, of the said city of Quebec, merchant, separated

as to property from her said husband, and duly and spes

cially authorised to the effect ofthe said deed of sale, by
the advice of u conseil defumille, duly homologated by the
judges ot Her Majesty's court of king’s bench, in” and
for the district of Quebec, on the tenth day of the said

month of October—the said Jean Bilodeau, acting as
well in his own name, as in his capacity of Usufructuary
legatee, during his life, of the late Marie Louise Four-
nier, his wife, as appears by her last wiil and testament.
received by Charles Maxime DeFoy and his colleague,
public notaries, at Quebec, on the twenty-seventh day
of June, oune thousand eight hundred and thirty eight,
und by the codicil at the foot thereof, passed beture the
same notaries, on the twenty first day of November, one
thousand eight hundred and thirty nine—the said Marie
Esther Bilodeau, wife of the said Franguis Xavier Gar-
neau, acting in his capacity of residuva'y und universal
legatee, for one half of the property ofthe said late Ma-
rie Louise Fournier, her mother, as appears by her said
last will and codicil inthe said deed in part recited—
and the said Marie Eléonore Bilodeau, wile of the said
Charles Cazeau, acting as well in virtue of the authority
above cited given to her to consent to the saidsale,
in the name and on behalf of the children which might
be beguthen of her, who are universal and residuury
legatees for one haltof the property of the said Marie
Louise Fournier, her mother, aswell as in her gnulity
of usufructuary legateo, ofthe share ofher said children
during her lite, her usufruct however commencing only
alter the decease of the said Jean Bilodeau, her father,
as also appears by the said last.willand cidicil above cited,
of the voue part; and HORATIO NELSON JONES,
esquire, of the said city of Quebec, merchant, of the
other part ;—being a sale by the parties hereinbelore
named ofthe first part, to the suid Horatio Nelson Jones,
ot the second part, ‘* of a certain lot or parcel vf ground,
situate, lying and being at the place commonly called
La Canardiere, in the parish of St, Roch of Quebec, in
the seigniory of Nofre Dame des Anges, containing
about seven perches and a half, mare or less in width, by
about two acies end seven feet more or less in depth, on
the westerly side, and ghout one acre, six perches sud
six feet more or less in depth, on the easterly side, the
said depth Leginning towards the south at high water
wark of the viver St. Charles, aud running towards the
north until it meets the first fence across the furm of
which the lot now sold forms a part—the said lot or par-
cel of ground bounded and abutied as follows, that is to
say : on one side, towards the west, by properly belong-
ing to the said Horatio Nelson Jones, and on the ctiec
side, towards the east, by one Halé, in front, towards
the south, by high water mark ofthe river St Charles,
and inrear, towards the north, by the said cross fence—
‘together w:th the right of hunting and fishing on the
beach of the said river St. Charles, in front of the said
lot of ground, circumstances and dependencies ;” und
possessed the said lot of ground as follows, thatis to say :
by the said Jean Bilodeau and bis suid wife for the pe-
riod.of three years, previous to the seventh day of De-
cember, in the year of our lord, one thousand eight hun.
dred and (thirty nine, the day of her death, as proprie-
tors, and thenceforward until the date of the said deed
by the said Jean Bilodeau, as proprietor of one half, and

as usufructuary legatee of the remainder of the said lot of
ground, and since the date of the said deed by the suid
Horatio Nelson Jones, as proprietor,
And all persons who may have or claimto have any pris

vilege or hypothéque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said lots of laud and pre-
mises acquired by the said Horatio Nelson Jones, imme-
diately previous to and at the time the same were acquired
by the said Horatio Nelson Jones, are hereby notified
that application will be made to the said court, ou the
FIRST day of APRIL term next, for a sentence or
judgment ot confi: mation, and they are hereby required. to
signify in writing their oppositions, and to file the same in
the office of the said prothonotary, eight days at least
before that day, in default of which they will be for ever
precluded from the right of so doing.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B,
[First published 19th November, 1840.]

Province of Lower Canada, OFFICE OF THEPROTHONO-
District of Quebec. TARY oF Her MaJesTY's

CourT or King’s BEncH,
10th November, 1840, =

 

No. 2045.
Ex parte—AUGUSTUS ROBERT SEWELL.

PpusLic NOTICE is hereby given, that there
has been deposited in the office of the prothonotary of

“the court of King’s bench, of and for the district of Quebec,
the following deeds, to wit :—No. l.—A deed made and
executed before Mtre, Campbell and colleague, notarjea
public, atthe city of Quebec, on the twentieth day of
May, in the year of our lord, one thousand eight hun-
dred and forty, between RICHARD JOHNSON, of the
parish of Ange Gardien, in the county of Montmoreney
in the district of Quebec, millwright and lumber mer.
chant, of the one part ; and AUGUSTUS ROBERT
SEWELL, of the city of Quebec, gentleman,of the other
part ;—being a sale by the said Richard Juhinson, to the.
said Augustus Robert Sewell, of—Firstly—¢ That cere tain piece or parcel of landacquired by the said Richard,
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Johnson, from one Henry Oliver, under and by virtue of

a certain deed of sale, bearing date the thirteenth day of
February, one thousand eight hundred and thirty eeven,

and remaining ofrecord in the office of one Antoine Ar-
echange Parent, of Quebec, notary, situate in the fifth
range of concessions of the said parish of Ange Gardien,
eonsisting of one arpent in front by filteen arpents in

depth ; bounded towards the south by the fourth range
of the suid parish of Ange Gardien, towards the north by
the end of the said depth, towards the south west by Jean

Baptiste Lefebvre, and towards the north east by the lot
next therein and hereinafier described. Secondly—That
certain parcel or tract of land, situate In the suid fifth

range of the parish of Ange Gardien, consisting of two

arpents in front by fifteen arpents In depth ; bounded at

one end by the fourth concession and at tbe other end by

the sixth concession of the said parish of Ange Gardien,

on one side to the south west by the lot first therein before

described, and on the other side to the north east next

thereinafter described, which said parcel of land se

eondly above described was acquired by the said Richard

Johnson, under and by virtue ot a deed of sale from Si-

mon Puren', of Beauport, farmer, bearing date the se-

cond day of August, one thousand eight hundred and
thirty seven, und 1ecorded in the office of Fabien Ouellet,
of Quebec, notary. Thirdly—The saw mill situate upon
one of the above described lots, with all the machinery
nnd movements thereto pertaining, with twenty two mill

saws, fly pre:s, boom, chains, log chains, und timber
dogs belonging thereto, and used theieat, and also the
dwelling house, barn, stable and.other buildings and
erections upon the two above mentioned lots ot land,
erected, made and being. Fourthly—That certain parcel

or tract ofland situate in the said fitth range of the parish
of Ange Gardien ; bounded on one side to the south west
by the lot secondly therein before described, on the other
side by the lot next thereinafter described, at one end
by the river Montmorency, and at the otber by the said
sixth range ofconcessions ; cf which said parcel ot land
the said Richard Johnson became possessed by virtue of
a deed of sale from Joseph Fortin, of Beauport, farmer
and mason, bearing date the eighteenth day of March,
in the year last past, and recorded in the office of Mire,
Dugal, of Beauport, notary. Fifthly—That certain par-
cel or tract ofland, situate in the said filth range of Ange
Gardien ; bounded on one side to the south west by the
lot last above desciibed, and on the other side tothe north
east by the lot next thereinafter described, at one end by
the river Montmorency, and at the other by the lands of
the said sixth range, und consisting of one arpeat in
front by the depth that may be found to the said eixth
concession, of which said parcel ofland the said Richard
Johnson became possessed by sale from Jacques Garneau,
bearing date the eighteenth day ot March, in the year
last past, and recorded in the office of the said Mtre.Du-
gal. Sizthly—That certain tract or parcel of land situate
in the said fifth range of Ange Gardien, consisting of
two arpents in front by the depth that nay be found to

"the end ; bounded on the one side to the south west by
the lot fifthly above described, and on the other side to
the north east by the lot next thereinafter described, at
one end by the river Montmorency, andat the other end
by the said sixth concession, of which said parcel of land
the said Richard Johnson became possessed, under and

_ by virtue of a deed ofsale from Charles Giroux, passed
“ before the said Mire. Dogal, and bearing date the
eighteenth af March, in the yeur last past. Seventhly—
All that parcel of land acquired by the said Richard
Johnson, under u promise oi sale fr: m Churles Grenier;
bounded on one side by the lot last above described, on
the other side by the lot next thereinutier described, at
oue end b, the river Menimorency, and at the other by

“ the said sixth concession. Eightily—31t thut parcel of
land of a triangular figure, acquired by the suid Richard
Johnson, vuder a promise of sale from one Paquet, and
adjoining the lot last abuve described ; the said several

lots of lund being included and within the limits marked
by theleiters A. B. C on the plan annexed to the said
deed, and also all wnys, Waters, Water courses, Wuvds,
easements, priviledges, advantoages, hereditaments, ap-
purtenances and improvements, houses, buildings and
dependencies whatsoever upon the said premises erected,
made and being, or thereto in anywise belonging or ap-
pertaining—the said two last described puicels of land
more particularly described in the deed of salé herein
secondly mentioned.” No. 2. —A deed meade and executed
before Campbell and colleague, notaries public, at the
city of Quebec, on the twenty-e ghth day of September,
in the year of ourlord, one thousaud eight hundred and
forty, between the said RICHARD JOHNSON, of the
parish of Ange Gardien, in the district of Quebec, mill-
wright and lumber merchant, of the one part; and the

said AUGUSTUS ROBERT SEWELL, ot Quebec afore.
said, gentleman, of the other part ;—being a sale by the

said Richard Johnson, to the said Augustus Robert
. Sewell, of those two several pieces or parcels of land to

wil : the said two parcels of land herein and in the said
first deed ofsale mentioned, and described as the seventh
and eighth parcels of land, situate in the parish ol’ Ange
Gardien afuresaid, in the (ifth range of concessions, and
which are butted and bounded or mey be otherwise
kuown as tullows, that is to say :—Firstly—** A point ol
woodland ofonearpent and a quarter of anarpeut in front,
more or less, on the river Montmorency, and running
en poinle towards the north ; bounded at the south end by
the north side of the said river Montmorency, and at the
noith endbythe lands ofthe sixthconcesston,juining on one
side to the north eust to piece ot land hereinafter described,
and ou the other side to the south west to the land ofthe
said Augustus Robert Sewell ; of which piece of land
above described the said Richard Johnson became pro-
prietor, as follows, namely : originally by a promise
of sale from Charles Grenier, of Notre Dame de Beau:
port, farmer, and which sule so promised was duly
executed before C. Dugal and confréres, notaries, at
Beauport,on the nineteenth day of June last, Secondly—
À point of woodland of three quarters of an arpeut in
front on the river Montmorency, and running to a point
towards the north; joining to the north east to the laud
of Germain Giroux, and to the south wes! to the piece of
land first described in the said last mentioned deed of
sale, dated the tweuty-eighth September, one thousand
eight hundred and forty, by the said Richard Jubnson,
to the said Augustus Robert Sewell; of which said last
described piece of ground the said Richard Johnson
Lecame possessed as follows, named : originally, by a
promise of sale from Jean Baptiste Paquet, of Notre
Dame de Beauport, farmer, which sale so promised was  
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duly executed before C. Dugul and his confrére, nosaries,
at Beauport, on the nineteenth day of June last,
Aud all persons who may have ur claim to have any

priviledge ur hypothec under any title or by any means
whatsoever, in or upon the said lols, pieces or parcels
of land, immediately previous to and at the time the rame
were acquired by the suid Augustus Rubert Sewell, are
hereby noiified thut application will be made to the suid
court, on the FIRST day of APRIL next, for a sentence
or judgment of confirmation,und they are hereby required
to signify in writing their oppositions and fyle the same
in the office ofthe said prothonotary, eight days at least
before thut day, in default of which they will be for Qver
precluded from the right of doing so. -

PERRAULT & BURROUGNS, P. K. B.
(Firet published 26th November, 1640.]
 

ADVERTISEMENT,

OTICE is bereby given, that ali Advertisements of Ev
parte Applications for confirmation of Title, publish-

ed in the QukBEC GAZETTE, By AUTHORITY, wust be paid
for to the Agents at {gucbec and Montreal, respeciively,
after the first, aud previous to tbe second insertion of every
such Advertisement. This regulation must be sticlly com.
plied with ; nor will the second insertion be adwitted, unless
payment ve made 8s aforesaid,

J. CHARLTON FISHFR,

. EpiTor, Q. G. by A.
Quebec, 1839.
 
 

DISTRICT OF MONTREAL.
  

{ IN THE KING'S BENCH.
f'rovince vf Lower Canada,

District of Montreal.
No. 236.

Ex parte—RODERICK MACRAE.
PUBLIC NOTICE is hereby given, that there

has been lodged in the office ut the protbouotary
of the court of King’s bench, of aud for the district of
Montreal, a decd made and executed before Mitre.
J. J. Gibb, and bis colleague, notaries public, on the
tweuty first day of October, one thousand eight hundred
and forty, between JUSEPH GUERIN, of the Côte St.
François Xavier, in the parish of Laprairie de la Magde-
laine, in the district of Montreal, and province aforesaid,
farmer, and Dame Emerantienne Loucher, his wife, duly
authorised by her said husband for all and every the pur-
poses of the said deed, of the one pait ; and RODERICK
MACRAE, of the city of Moutreal, yeoman, of the other
part ;—being a sale by the said Joseph Guerin and Limé-
rantienne Boucher, his wife, authorised as aforesaid, to the
said Roderick Macrae, ** of a lot of land situate and being
at the place now called Grande Coulée, and heretofore
known as Côte St. François Xavier, in the said parish of La
Nativité de Notre Dame dite Laprairvie La Magdeleine, con-
taining forty arpents more or lcss in superficies, that is to
say, without any warranty of precise measure; bounded
in front by Mathurin Sénécal, in rear by Amable Ste
Marie, joining onoue side to the south to the said Mathu-
rin Sénecal, and on the north side the greater part joining
to the siid Amabile Ste. Marie, and the smaller part to an
emplacement containing one half arpent in widih by three
arpents in depth, which bas been taken off from the said Jot
by the sale made of the same by the late Jean Baptiste Sé-
nécal, in his liletime, the father of Jean Baptiste Séuécal, of
the parish of Ste. Marguerite de Blaifindie, yeoman, of
Rose Sénécal, his sister, and lastly of Julieune Sénécal,
residing at Côte St, Joseph, in the parish of St. l’hillippe,
in the said district and provinee, to Jean Marie Sénécal, his
nephew, and cousin of the said Jean Baptiste Sénécal, Rose
Sénécal, and lastly Julienne Sénécal—the said lot of land
being almost ail in a state of cultivarion—with a wooden
house, baru, stables aud out houses thereon erected. Alsou,
of anotuer tract of land situate tn the seigniory of La.
prairie La Magdeleine, being of an irregular figure and
Containing about from fifty four to fifcy five arpents in
auperficics; bounded in front to the wesi by the ruad ol
Côte St. Michel, où elletient en pointe, in rear to the lands
of Lôte St, Joseph, to which it abuts in divers directions,
making iu all four arpents or thereabouts in length, ou one
side to the north by Autoine Marie dite Ste. Marie, aud on
the o:her side to the south partly by the said land in the
first place described, pardy by Mathurin Séuécal and partly
by one Bolduc dit St. Germain—=with a barn and other im-
provements which may now be found thereon—with all and
every the members and appurtenances thereto belougiug 3”
and possessed the said lots and tracts of land by the said
vendurs, as proprietors, during the three yearslast preced-
ing the date of the said deed of sale, and from thence In-
therto by the said purchascr, also as proprietor.

And ail persons who may have or claim to have any privi-
lege or hypothèque under any litle or by any means wiat-
soever in or upon the said lots and tracts ofland, immediately
previous to and at the time the same were acquired by the said
Roderick Macraz, are hereby notified (hac application will
be made to the court, on the FIRSTday of APRIL next,
for a sentence of judgment of confirmation, and they are
hereby required to siguity in writing their oppositions, and
file the same in the vffice cf the said prothonotary, eight
days before that day, in default of which they wili be tor ever
precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGIH, P,K B.
Prothonotary's Office,

Montreal, 24:h October, 1840.
[First puslished 26:h November, 1840.]
 

Provinceof Lower Canada .
District of Montreal,” 'HINTHE KING SBENCH.

No. 235,

Ex parte—=Dame MARIA REINHARDT.

PUBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of the

court of King’s bench, of and for the district of Montreal,
a Deed made and executed before Mtre. J. J. Gibb and
his colleague, notaries public, on the sixteenth day of Oc-
tober, one thousand cight hundred and forty, betwecn
FREDERICK AUGUSTE QUESNEL, of the parish of
Montreal, in the district of Montreal, and province afore-
said, esquire, of the one part ; and Dame MARIA REIN.
HARDT, widow of the late Gotlep Seebold, in his lifetime
of the said city of Montreal, piano forte manufacturer, of
theother part ;— being a sale bythe said Frederick Auguste |.
Quesnel, to the said Maria Reinhardt, of ** a lot of ground
situated to the north east of the Champ de Mars of this
city, containing about fifty fret in breadth upon, St, Louis ! 

and Champ de Mars streets, by the whole depth between the
suid streets ; the said lot bounded to the south west upon
the lots of ground belonging to government, formerly in the

- Occupation of the engineer department, and to the north
by the lots of ground in the same range now or lately be-
longing to the heirs of the late Arthur Gilmour—with all
and every the members and appurtenances thereto belong-
ing ;”” and possessed the said lot of ground by the said ven-
dor, as proprietor, during the three years last preceding
the date of the said deed of sale, and from thence hitherto
by the said Maria Reinhardt.
And all persons who mayhave or claim to have any pri-

viledge or bypothéque under any title or by any means
whatsoever in or upon the said lot of ground, immediately
previous to and at the time the same was acquired by ths
said Maria Reinhardt, are hereby notified, that application
will be made to the court, on the FIRST day of APRIL
term next, for a sentence of judgment of confirmation, and
they are hereby required to signify in writing their opposi-
tions, and file the same in the office of the said prothonotary,
eight days at least before that day, in default of which they
will be for ever precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P. K, B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 17th October, 1840.
First published 26th November, 1840.]
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Province of Lower Canada,
District of Montreal. IN THE KING'S BENCH,,

Friday, the nineteenth day of June, 1840,
Present :

The Honorable Mr Justice Pyke,
“ ss RoLLAND.
és “6 GALE.

The Honorable PIERRE DOMINIQUE DEBARTZCH,
esquire, seignior, proprietor and possessor of the
seignivries Debartzch and St. François Le Neuf,
situate in the district of Montreal, residing in
the parish of St. Antoine, ia the said district,

Plaintiff ;
Vs.

JOACHIM JACQUES, of the parish of St. Charles, in
the district aloresaid, hatter,

Defendant.
No. 2383.
SEXHE Court doth order on the motion of Messrs, Bleu-

ry and Gosselin, of counsel for the plaintiff, that in-
asmuch as it appears by the return of the sheriff of this
district, to the Writ of summons in this cause issued, that
he hath not been able to serve a copy of the said Writ
and of the declaration thereunto annexed, upon the de.
fendant, the defendant being at the time of the issuing
of the said Writ absent from this Province, had left his
domicile therein, a notice be published in both languages
in the Quebee Gazelte, published by authority and in
the Montreal Gazette, once a week, during two weeks,
notifying the defendant to appear before this court within
two mouths from the first insertion of the said notice, to
answer to this action, in delault whereof the plaintiff
shall proceed thereinasin a cause by default. .

. By the court,
MONK & MORROGH, P. K.B.

 

OFFICE OF CROWN LANDS,

Quebec, 10th August, 1840.

N OTECE to persons who have settled npon Waste Lands
of the trown, without title, and who were actnal

and bond fide settlers previous to the 10th day of Septem -
ber, 1538.

Public Notice is hereby given that His Excellency the
Governor General having been pleased to fix the price of
Crown Lands, and to cause the same to be publickly ad.
vertized by this Department, under date of 22nd July
last, all j;ersons claiming pre-emption, under the Earl of
Durhanis proclamation of the 3Ist October, 1838, must
fyle the vouchers and certificates required in compliance
with the terms thereof within six months from the date of
the advertisement fixing the price of Crown Lands, in dg-
fault of which all right of pre-emption will cease and
deteruine on the 22nd January next.
 
 

NOTICE.

RRORS having sometimes occurred in printing the

names of parties to official advertisements in this

Guzelie, owing to ILLEGIELE MANUSCRIPT sent fo the office

Jor publication, it is particularly requested that all persons

having occasion to advertise, will be careful in LEGIBLY

TRANSCRIBING such proper names, so as to avoid all mistakes,

and inconvenience in this respect.

J. CHARLTON FISHER,

Editor of the Quebec Gazette by Authority.

Official Quebec Gazette Office, ; )
20th July, 1839.

N OTICE IS HEREBY GIVEN, that from this dated

; NMR. FREDERICK A: WILSON,
Superintendant of the News Room, Montreal, has been

appointed Agent in the District of Montreal, for the QUEBED

GAZETTE, PUBLISHED BY AUTHORITY. Ile is empowered.
to collect and give receipts for all sums due, and to become

due in the said district ; and persons advertising in the.

Official Gazette, are requested to forward their Advertise.

ments to the above named Agent. ,

 

J. CHARLTON FISHER, QUEEN'S.
4 itor, &c. PRINTER

WILLIAM KEMBLE, ç
Quebec, 12th April, 1838.

 

FOR SALE BY T: CARY § Co,
Drawing Paper of all sizes,

Port.folios—various sizes,

Coloured Papers—a variety,

Gold Paper, plain and embospedy,
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grFAITES ATTENTION.£)

 

_JES personnes qui avertissent par la voie de la

GazttTE OFFICIELLE, sont particulièrement priées
d'envoyer leurs annonces aussi à bonne heure

que possible, vii qu'il est arrivé que la publication,
qui doit avoir lieu le Jeudi, a été reculée, par rap-

port à la remise tardive des matières qui sont à
traduire. Si les avertissemens transmis par la
poste sont nombreux ou longs, et s'ils sont à

traduire, ils dévroient être reçus le lundi, n’y ayant

point de poste le mardi.

J. CHARLTON FISHER,
Editeur de la G. de Q.par 4.

 

N°. B.—Si on ne se conforme pas à la suggestion ci-dessus, il
doit être bien entendu, que toute matière reçue trop tard,

sera inévitablement remise à lapublication suivante.

-Uentes par le Sherit.
DISTRICT DE QUEBEC.

 

 

 

 

Savoir: { Àvis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont été saisis, et
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionne
ciebas. Toutes personnes ayant des reclamations sur icenx, sont
par le présent requises de les faires connolire suivant la loi;
toutes oppositions afin d’annul rv, afin de distraire, ou afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas, dans les
uels cas la loi ne permet pas telles oppositions, sont requises

d'être filées au bureau du soussigné avant les quinze jours qui
précéderont immédiatement le jour de vente ; les oppositions
afin de conserver peuvent être filées en aucun tems dans les
deux jours après ls retour de I’Ordre, Writ.

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir: OSEPH ARCHILLE CHINI.

No. 1958, QUY, de la paroisse de St. Mi.
chel, dans le comté de Bellechasse, dans le district de
Québec, meunier ; contre JOSEPH MARCEAU, culti-
valeur, de ladite puroisse de St, Michel, dans le comté
de Bellechasse, dans le district de Québec, et Louis Cor-
riveau, opposant, à la folle enchère, c: ûtset charges de
Paul Marceau, de St. Michel, cultivateur, savoir :—
* Une terre située au quatrième rang de St. Michel, de
deux arpents et demi de front sur quarante ar pents plus
au moins de profondeur ; bornée par devant au nord au
trait quarré des terres du troisième rang, et par devant
au sud au boutde la dite profondeur de quarante arpents,
jolgnantau nord est à Paul Marceau, et au su ourst à
Charles Morissette—avec maison, grange, étuble et au-
tres bâtisses dessus construites. Duquel terrein il faut
distraire un emplacement appartenant à Philippe Ri
ehard, menuisier, d’un arpent de front sur un arpent
“de profondeur, borné par devant au côté sud du chemin
du roi, et par derrière-au bout de la dite profondenr
d'un arpent. Le dit immeuble à être vendu à la charge
du droit de retrait et autres droits seigneuriaux dont le
dit immeuble peut être chargé envers le seigneur du
lieu.” Pour être vendue à la porte de l’église de lu dite
‘Paroisse de St. Michel, le DOUZIEME jour de JAN-
VIER prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ
retournable le huitième jour de Février prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 15e Décembre, 1840.
[Première publication 17e Décembre, 1840.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: IERRE GAUVR t AU, écuyer, no-

No.801. | taire, de la paroisse de Rimousky,
dans ie comté de Rimousky, dans le district de Québec ;
contre JOSEPH BAQUET bir LAMONTAGNE, du
mêmelieu, bailli, à savoir :—1. ** Une terre sise et située au
premier rang des coucessions de la paroisse de St. Germain,
en les seigneurie et comté de Rimouski, contenant deux ar-
pents de front ou moius, sur quarante deux arpents de pro-
ondeur ou environ ; tenant par le nord Ouest au fleuve St.
Laurent, au sud est aux terres du deuxième rang, au sud
ouest à A mable St. Laurent,et au nord est À Barthelemi Le
mieux— avec une maison et une grange dessus construites,
circonstances et dépendances. A en distraire un lopin de
terre de forme irrégulière, appartenant aux seigneuresses
Drapeau. 2. Une autre terre sise et située à St, Fabien,
seigneurie de la Baie du Haha, contenant trois arpents de
front ou environ sur quarante arpents de profondeur ; tenant
par le nord ouest à une montagne qui se trouve au nord du
chemin du roi, au eudest aux terres du deuxième rang, au
mord est à Louis Cannel, au sud ouest à Hilaire Côté—avec
une maison, grange et étable dessus construites, circonstances
et dépendances. À la charge des droits seigneuriaux, sui-
vant les contrats de congessions des dites terres.” Pour
être vendues à la porte ce l’église de la dite paroisse
de St. Germain, le DFX NEUVIEME jour de JAN-
VIER prochaia, & DIX heures du matin. Le dit Writ re-
tournable le premier jour de Février prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 15e Septembre, 1840.
[Première publitation 17e Septembre, 1840.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir : } EAN BAPTISTE BONNE-

No. 449. VILLE, de la paroisse de Ste.
Marie, dans le comté de Beauce, dans le district de Qué-
bec, écuyer, notaire ;contre FRANCOIS MORISETTE,
ci-devant de Ste. Marie, maintenant de l'endroit appelé
aroisse Ste. Marguerite, dans le comté de Beauce, dans
e district de Québec, fermier, cultivateur, et en les

- Mains de Jean Baptiste Landry huissier audiencier de la
cour du banc du roi, curateur dûment nommé au délaisse-
ment fait en cette cause, à savoir :—*Uneterre de trois ar-
pents ou environ de front sur trente arpents de profondeur,
sans garantie de mesure précise, sise et située ci-devant
en la paroisse Ste. Marie, maintenant paroisse Ste. Mar-
guerite, en la seigneurie Taschereau, au quatrième rang
dela dite seigneurie, village St. Elzear, en la partie dont
feu Louis George Taschereau, écuyer, était propriétaire ;
hornée en front aux terres de la concession St, Martin, en
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mem

profondeur au bout des dits trente arpents, joignant d’un
côté au nord ouest à la terre de Pierre Noel Landril, re-
présenté par Joseph Drouin, et d’autre côté au sud est à la
terre de Raphael Metivier, représenté par Jean Baptiste
Lehoullier, laquelle terre forme le numéro vingt neuf du
dit village—avec ensemble la maison, grange et autres
bâtiments dessus construits. Sujette en faveur du seigneur
du lieu à toutes les charges, clauses et conditions portées
au contrat de concession ou titre-nouvels de la dite terre.”
Pour être vendue à la porte de l’eglise de la dite paroisse
de Ste. Marguerite, le VINGT.SEPTIEME jour d’A-
VR] L prochain, à DIX heures dumatin. Le dit Writ
retournable le premier jour de Juin prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 21e Décembre, 1840.
{Première publication 24e Décembre, 1840.]

Ventes par le Sherif.
DISTRICT DE MONTREAL.

 

 

Savoir: ; Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont été saisis, et
seront vendus aux tems el lieux respectils, tel que- mentionné
ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamatious sur iceux.
sont par le présent requises de les faire connoître suivant la loi :
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les casde Venditiont Exponas, dana
lesquels cas la loi ne permet pas (elles oppositions, sont requises-
d'être filées à notre bureau avunt les quinze jours qui -précé-
deront immédiatement le jour de vente ; les oppositions afin
de conserver peuvent êlre filées en aucun tems dans les deux
jours après le retour de l'Ordre, Writ,

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : HOMAS STORROW

No. 1435. { BROWN, de la cité de
Montréal, dans le district de Montréal, dans la province
du Bas Canada, marchand, demandeur ; contre les
terres et ténements de ELIZABETH BAREIL pir
LAJOIE, de St. Cuthbert, dans le comté de Berthier,
dans les district et province susdite, veuve de feu
Moyse Silvestre. en son vivant de St, Cuthbert sus-
dit, marchand, comme =yant été commune en biens
avec le dit Moyse Silvestre en son vivant, et en sa
capacité de tutrire dûment nommée en justice à
Louise Silvestre, Pierre Silvestre, Narcisse Silvestre et
Marie Clorise Silvestre, enfants mineurs issus du ma-
riage légitime du dit Moyse Silvestre avec la dite Eli-
zabeth Bareil dit Lajoie, et aussi comme agissant pour
elle même personnellement et en son propre nom, dé.
fenderesse :—1.“ Une part de terre sise et située dans la
paroisse St. Cuthbert, contenant trente pieds et huit
pouces de front sur Quatorze arpents de profondeur ;
bornée en front parla rivière, et en profonsleur par Pierre
Dassier, des deux côtés par Pierre St. Paul. 2. Une
terre située dans la concession St. Pierre, paroisse Ste.
Elizabeth, contenant un arpent et demi de front sur
vingt de profondeur. plus ou moius ; bornée en front par
la grande ligne, en profondeur par le ruisseau de la

dite concession, d’un côté à Jean Marie Boucher, et
d’autre côté à François Roi. 3 Une terre située duns la
concession St. Jacques, paroisse St. Barthelemy, con-
tenant sept perches et demie de front sur vingt arpents de
profondeur ; bornée en front par le chemin de la dite
concession, en profondeur au trait quarré de la deuxième
concession, d’un côté à Joseph Sutherland, et d'autre
côté à Joseph Carufelle. 4 Deux arpents de terre en
superficie, situés à une place nommée Les Islets, dans
la parvisse de Berthier—les dites terres telles que
mentionnées sont sans aucune bâtisse.” Les dits lots
devant être vendus comme euit :—lut numéro un, a
la porte de l’église de la dite paroisse de St. Cuth-
bert, le DIX-HUITIEM E jour de JANVIER
prochain, à DIX heures du matin ; et lot numéro deux, à
ln porte de l’église de la dite paroisse de Ste. Elizabeth,
le MEME JOUR, à TROIS heures de l’après-midi ; lot
numérotroie, à la porte de l'église de la paroisse de St.
Barthelemy, le JOUR SUIVANT, à DIX heures du ma-
tin ; et lot numéro quatre devant être vendu à la porte
de l'église de la dite paroisse de Berthier, LE MEME
JOUR, (DIX-NEUVIEME, à TROIS heures de l’ap' ès-
midi. Le dit Writ 1etournable le premier jour de Février
prochain.

‘BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 12e Septembre, 1840,
{Première p«blication 17e Septembre, 1840

FIERI FACIAs,
Montréal, à savoir: ; A NDRE OUIMET, écuyer, de

No. 436. M lacité de Montréal, dans le
district de Montréal, avocat, et Dame Charlotte Roy, son
épouse, veuve en premières noces de feu Toussaint
Brosseau, en son vivant de Laprairie, daus le dit district,
commerçant ; la dite Dame Charlotte Roy, autorisée de
son dit mari Al’effet des présentes, demandeurs ; contre
les terres et ténements de JOSEPH BROUILLARD,fils,
de la paroisse de St. Constant, dans le dit district, cuiti-
vateur, défendeur :--‘‘Un emplacementsis et situé dansla
paroisse de St. Constant, dans la seigneurie de La Salle, de
la contenance de deux arpents plus ou moins de front sur
environ trois quarts d’arpent plus ou moins de profondeur;
tenant par devant au chemin du roi de la Côte St. Cons-
tant, en profondeurà la rivière appelée rivière St. Pierre,
joignant d’un côté à Joseph Benoit, etd'antre côté au dit
Joseph Brouillard, fils—avec deux maisons et autres bâ-
timens et travaux dessus faits.” Pour être vendu à la porte
de l’église de la dite paroisse de St. Constant, le VINGT-
NEUVIEME jour de MARS prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Ordre rapportable le premier jour d'Avril
prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Novembre, 1840.
{Première publication 26e Novembre, 1840.]

: FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir TL" Trés-Honorable EDWARD

No. 2088 ELLICE, de Londres, en cette
partie du Royaume Uni de la Grande Bretagne et de l’Ir-
lande appelée Angleterre, écuyer, seigneur et propriétaire
en possession desfief et seigneurie de Villechauve ou Beau-
harnois, dans le dit district de Montréal, maintenant appe-
lée Annfield, demandeur ; contre les terres et tenéments de
LUC COUSIN EAU, de la paroisse de Ste. Martine dans
la seigneurie de Villechauve ou Beauharnois, dans le dit
district, cultivateur, défendeur :—*‘ Un lot de terre situé

 

i comme numéro six. dans la concession de la Rivière à l’E-
turgeon, (Sturgeon River.) dans Williamstown, dans la sei-
gneurie de Beauharnois, de trois arpents de largeur sur
trente arpents de profondeur, formant quatrevingt-dix ar-
ents en superficie plus ou moins, tel qu’il peut se trouver ;
borné en devant par le chemin de front de la dite concession,
en arrière par numéro un de la première concession de
Williamstown, au côté nord est par numéro cinq, la pro-
priété de Joseph Dubuc, et au côté sud ouest par fuméro
sept, la propriété de Jacques Parré—avec une maison de
bois et autres bâtisses dessus érigées.” Pour être vendues
à la porte de l'église de Ja dite paroisse de Ste. Martine, le
QUINZIEME jour de MARS prochain, à DIX beures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d'Avril
prochain,

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Novembre, 1840.
{ Première publication 12e Novembre, 1840 ]
 

FIERI FACIAS.

Mont -eal, à savoir : OSEPH D’AOUST, de la pa-
No. 1532. } roisse de St, Luc, dansle district

de Montréal, seigneur en possession de la partie de l’est de
la seigneurie de L’Isle Perrot, située dans le district de
Montréal, demandeur ; contre les terres et ténements de
Demoiselle MARIE SOPHIE JOBIN, de la paroisse de
Ste. Jeanne de l’isle Perrot, dans le dit district, fille ma-
jeure et usant de ses droits, défenderesse :—‘* Une pièce
de terre située à Ste. Jeanne de L'Isle Perrot, d’un demi
arpent de largeursur un arpent de profondeur, formant
un demi arpent en superficie plus ou moins ; bornée en
devant par le chemin du roi, et au côté ouest par Ambroise
Leciège, et en arrière par le dit Ambroise Leciège, et au
côté de l’est par Joseph Cuillerier—avec une maison de
bois et étable dessus érigées.” Pour êtré vendue à ln
porte de l’église de la dite paroisse de L'Isle Perrot, le
QUINZIEME jour de MARSprochain, à DIX heures da
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Avril
prochain,

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Novembre, 1840.
{Première publication 9e Novembre, 1540}

ALIAS FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : Jouts MARTEAU, écuyer,
No. 1348, ! notaire public, des cité et

district de Montréal, demandeur ; contre l'usufruit et
jouissance des terres et ténements d’AUGUSTIN RICHER
DIT LAFLECHE, de St. Laurent, dans le dit district,
cultivateur, (maintenant en la possession d’Antoine Viger,
des cité et district de Montréal, curateur dûment nommé
au délaissementfait en cette cause par le dit Augustin Ri-
cher dit Lafleche, et mentionnés et désignés dans une
cédule jointe au dit writ, comme suit, savoir, ) défen-
deur :—** L'usufruit et la jouissance, la vie durant de
Jean Baptiste Mallet, cultivateur et bourgeois de St. Lau-
rent, d’une terre située à St. Laurent, dit district, de ja
contenance de trois arpents de front, sur vingt cing ar-
pents de profondeur ; bornée par devant au chemiu du ri,
par derrière partie à Jean Baptiste Bertrand, et partie
aux ’ représentants Burns, d'un côté àGeorge Hypolite
Roy, et d'autre côté à Joseph Jérôme dit Latour—avec
une maison en pierre à un étage, grange et autres bâtimens
dessus construits.” Pour être venduà la porte de l'église
de la dite paroisse de St. Laurent, le QUINZIEME jour
de MARS prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Writ rotournable le premier jour d'Avril prochain |

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 9e Novembre, 1840.
[Premiere publication 12e Novembre, 1840.)
 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : { Lame TOUSSAINT PO-
No. 1724, TRIER, écuyer, des cité et

district de Montréal, seul exécuteur des dernières volontés
et testament de feu Pierre F.retier, dédédé en son vivant
de Montréal susdit, et seu! administrateur des biens laissés
par le dit feu Pierre Foretier, demandeur; contre les
terres et ténements de CHARLES ALLARD, de la cit¢ de
Montréal, dans le district de Montréal, menuisier, dé-
fendeur :—““ Un lot de terre ou emplacement sis et situé
au faubourg $t. Laurent de lacitéde Montréal, de la can-
tenance de quarante pieds de front sur cent huit pieds de
profondeur ; tenant par devant à la rue Bleury, par der-
rière aux héritiers Lamothe, d’un côté à Joseph Mathieu,
et de l’autre côté aux représentants de feu Pier.e Foretier,
écuier—avec deux maisons à deux étages, haugard, re-
mises, écuries et autres bâtimens en bois dessus construits.”
Pourêtre venduà notre bureau, en la cité de Montréal, le
QUINZIEMEjour de MARSprochain, à DIX henres du
matin. Le dit Ordre rapportable le premier jour d’Avril
prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Burean du Shérif, 9e Novembre, 1240.
[Première publication 12e Novembre, 1840]

 

FIERL FACIAS.

Montréal, à savoir : l ARIE JOSEPHTE MONAR-
No. 570. QUE, delacité de Montréal,

dansle district de Montréal, veuve de feu André Roy, en
son vivant bourgeois, gentleman, du même lieu, demande-
resse ; contre les terres et ténements de LOUIS MAR-
TEAU, écuicr, notaire public, de la paroisse de Ste Thé-
rèse, dans le dit district, défendeur:—les dites terres et
ténements mentionnées et décrites dans une certaine cédule
marquée de la lettre A, annexée au dit writ, et mainte-
nant en la possession de John Honey, gentilhomme, de la
dite cité de Montréal, curateurduement nomméenjustice au
délaissement fait en cet'e cause par le dit Louis Marteau,
comme suit, savoir :—les cits lots de terre et prémisses ci-
après désignés faisant partie d’un morceau de terre situé au
t ôteau Barron, près de la cité de Montréal, dans la pa-
roisse de Montréal, et mentionnés dans un acte de partage
passé à Montréal, devant LaBadie et son confrère, no-
taires, le vingtième jour d'Octobre, mil huit cent trente
quatre, entre Marguerite Roy, veuve Jean Marie Cadienx,
d’une part, et les héritiers du dit feu Jean Marie Cadieux,
d’autre part, c'est-a.savoir :—* Lots numéros un, deux,
trois, sept, neuf, onze, treize. quinze, dix sept, dix neuf,
vingt et un, vingt trois, vingt quatre, et vingt cinq, entre
les rues Henriette et des Tanneries ; lots numéros un,
quatre, cinq, six, huit, dix, douze et quatorze, entre les
rnes Sherbrooke etde Courville, tous lesdits lots, chacun
de leur étendue, suivantle plan du dit morçeau de terre
fait par Charles Laurier, arpenteur juré, copie dugnel
plan est annexéà et fait partie du dit acte de partagé ; les  dans la paroisse de Ste Martine de Beauharnois, désigné‘
dits lots de terre et emplacements formant partie de la
pièce de terre désignée et décrite comme suit, savoir : une
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terre sise et située sur la Côte à Barron, près de la ville
susdite, de deux arpenfts de front sur vingt cinq à vingt six
arpents plus ou moins de profondeur, prenant par devant

3 une rue, par derrière am chemin du roi, tenant d’un
tôté au sud ouest à la succession de feu Pierre Fortier;
écuyer, et de l’autre an nord est au Sieur Pierre Plessis
Belair—avec une grange, maison et an puits dessus cons-
truits, et où ilse trouve un verger et un jardin.” Pour
être vendus à notre bureau, en la ville de Montréa'; le
QUATRIEME jour de JANVIER prochain, à DIX
eures du matin. Le dit Ordre retournable le premier

our de Février prochain. :
J vier pro "BOSTON & BARRON,Shérif.

Bureau du Shérif, 29e Août, 1840.
. [Première publication 3e Septembre, 1840 ]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir :? AME MARIE LOUISE DE.
No. 2007. COIGNE, des village et pa-

roisse de Berthier, dans le district de Montréal veuve de
feu Louis Gauthier, en son vivant de la dite cité de
Montréal, dans le district de Montréal, bourgeois, de-
mandeur ; contre les terres et ténements de LOUIS JO-
SEPH GAUTHIER, bourgeois, du township de Brandon,
dans le district de Montréal, gentilhomme, défendeur :—
1. ‘““ Un emplacement situé sur le niveaû de la rue Dor-
chester, faubourg St. Laurent, de la cité de Montréal,
de dix-neuf pieds neufpouces de front, sur cent sept
pieds de profondeur, le tout plus ou moins; mesure an-
glaise, (et y compris la moitié du passage entre le présent
lot et celui ci après nnméro deux) ; borné en front par la
dite rue Dorchéster, en arrière par Pierre Martineau,
d'un côté à Louis Pominville, et d'autre côté au lot numé-
ro deux, cieapiés—avec une maison dessus construite,
2. Un emplacement situé au mêmelieu, de trente quatre
pieds de front sur cent sept pieds de profondeur,
mesure anglaise, et le tout plus ou moins ; borné
en front par la rue Dorchester, en profondeur par Pierre
Martineau, d’un côté au lot numéro un, ci dessus, et
d’autre côté à celui numéro trois, ci-après—avec une
maison et une écurie dessus construites. 3. Un emplace-
ment situé au même lieu, de quarante trois pieds et demi
de front sur soixante et dix huit pieds de profondeur, plus
ou moins, mesure anglaise ; borné en front par la rue
Dorchester, par derrière à Jean Baptiste Parent, d’un
côté au lot numéro deux ci dessus désigné, et d’autre
côté aux représentans de feu Docteur Vallée-—avec deux
maisons et deux écuries dessus construites, 4, Cinq cent
acres de terre situés dans le township de Brandon, étant
les lots numéros deux, trois, et la moitié de celui numéro
quatre, dans le troisième rang du dit township ; bornés
par devant au deuxième rang par derrière au quatrième
rang, et des deux côtés aux représentans de E. W. R.
Antrobus—sans bâtimens, 5. La moitié indivise d’une
terre située au mêmelieu, de deux arpens et sept perches,
la dite terre, de front, sur dix-huit arpens dans une
ligne et vingt arpens dans l’autre ligne de profondeur ;
tenaut pardevant au Lac Brandon, par derrière à des
personnes inconnues, d’un côté à Louis Zephirin Gau-
thier, et d’autre côté à William Hop—avec une maison,
grange, potasserie et autres bâtimens dessus construits.”
Pourêtre vendus à notre bureau, en la cité de Moutréal,
le VINGT-SIXIEME jour d’AVRIL prochain, à DIX
heures du matin, Le dit Ordre rapportable le premier
jour de Juin prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 19e Décembre, 1840.
[Première publication 24e Décembre, 1840.)
 

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: AME CATHERINE CHAUS-

No. 1849. SEGROS DE LERY, du Cô-
teau du Lac, dans le district de Montréal, veuve de feu
l'honorable Jacques Philippe Saveuse De Beavujeu, en
son vivant seigneur propriétaire et en possession des sei-
gneuries de Soulanges et Nouvelle T.ongueuil, dansle dit
district, et usufruitière des dites seigneuries en vertu des
dernières volontés et testament du dit Jacques Philippe
Saveuse De Beaujeu, et légataire mobiliaire universelle
du dit Jacques Philippe Saveuse De Beaujen, demande
resse ; contre les terres et ténements de JEAN BAPTISTE
St. DENIS, de la seigneurie de Soulanges, dans le dit
district, cultivateur, défendeur :—‘‘ Un lot de terre si-
tué au côté nord ouest de la côte St. Jacques, en la pa-
roisse St. Ignace, en la seigneurie de Soulanges, désigné
commelet numéro quatre, contenant trois arpents de front
sur vingt quatre arpents de profondeur, sans aucune ga-
rantie de mesure ; borné en devant par la base du chemin
de la dite côte, en arrière par des terres non concédées et
des côtés respectifs par lots numéros trois et cinq—avec
une maison neuve de pièces sur pièces (en partie non ache
vée) dessus construite.’” Pour être vendu, sujet au droits
de retrait, rentes, clauses, conditions et servitudes spé-
cifiés dans son contrat de concession, à la porte de l’église
dela dite paroisse de St. Ignace, le VINGT-SIXIEME
jour d’AVRIL prochain, à DIX heures du matin. Le Writ
retournable le premier jour de Juin prochain.

BOSTON & BARRON,Shérif.
- Bureau du Shérif, 19e Décembre, 1840.
[Première publication 24e Décembre, 1840.7
 

FIERI FACIAS,
Montréal, à savoir : AME CATHERINE CHALS-

No. 1891, SEGROS DE LERY, du Co
teau du Lac, dans le district de Montréal, veuve de feu
l’honorable Jacques Philippe Saveuse De Beanjeu, en son
vivant seigneur propriétaire et en possession des seignen-
ries de Soulanges et Nouvelle Longueuil, dans le dit dis-
trict, et usufruitière des dites seigneuries en vertu des
dernières volontés et testament du dit Jacques Philippe
Saveuse De Beaujeu, et légataire mobiliaire universelle
du dit Jacques Philippe Saveuse De Beaujeu, demande-
resse ; contre les terres et ténements de HYACINTHE
AVON DIT BLONDIN,de la seigneurie de la Nouvelle
Longueuil, dans le district de Montréal, cultivateur, dé-
fendeur :—‘‘ Un morceau ou étendue de terrain sis et
étant au lac St. François, dans la seigneurie de la Nou-
velle Longueuil, paroisse de St. Polycarpe, désigné comme
la. moitié est du numéro quatre, depuisla rivière à Baudet,
contenant un arpent et demi de front sur vingt arpents de
rofondeur, sans garantie de mesure ; borné en devant par
elac St. François, en arrière par les terres de G. R. S,
De Beaujeu, d’un côté parles terres de Thomas Ledge-
well el en partie par G. R. S. De Beanjeu, et de l’autre
côté par la moitié ouest du dit lot numéro cinq occupée
par Dominique Montpetit—avec partie d’une maison de

is bâtie sur la ligne de l’ouest, une étable et une bou-
tique de forgeron dessus érigées.”” Pour être vendu, su-

jet au droit de retrait, rentes, clauses, conditions et ser-
vitudes mentionnées dans son contrat de concession, à la
porte de l’église de la dite paroisse de St. Polycarpe, le
INGT-SIXIEME jour d’AVRIL prochain, à DIX
eures du matin. Le dit Writ retournable le premier jour

de Juin prochain. .
BOSTON & BARRON, Shérif.

Bureau du Shérif, 19e Décembre, 1840.
[Première publication 24e Décembre, 1880.]

Wentes par le Sherif.
DISTRICT DES 3-RIVIERES.

  
  

 

 

 

Savoir : { Àvis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERREs et HERITAGES sous-mentionnés ont élé saisis, et
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur iceux,
sont par le présent requises de les fuire connoître suivant la lei;
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas, dans les-
quels cas la loi ne permet pas telles oppositions, sont requises
d'être filées au bureuu du soussigné avant les quinze jours qui

| précéderont immédiatement le jour de vente; les oppositions
afin de conserver puavent être filées en aucun tems dans les
deux jours après le retour de l'Ordre, Writ,

FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savoir: ¢ OSEPH BOISVERT, de

No. 374. la paroisse de St. David,
dans le comté d'Yamaska, dansle district des Trois Rivières,
marchand ; contre MICHEL THEROUX pir PAUL, de
la susdite paroisse de St. David, dans les comté et dis-
triet susdits, cultivateur, savoir :—*“ Uneterre située dans
la paroisse de St. David, seigneurie de Déguir, étant partie
du lot niiméro trois, de deux arpents de front ou environ
sur quatorze arpents et neuf pieds de profondeur plus ou
moins ; prenant par devant au chemin du roi, en profondeur
à Jonathan Wurtele, écuyer ; joignant d’un côté au sud ouest
au dit Jonathan Wurtele et qutres, et du côté nord est à
Paul Théroux dit Panl.  Snjette aux droits, charges, clau-
ses, conditions et servitudes, mentionnés au contrat de
concession de la dite terre, en faveur du seigneur de la sei-
gneurie dontelle relève ; et chargée en outre d’une rente de
trois minots de bled, payables le dixième jour de Décembre
de chaque année, à Dame Marie Godefroy, veuve de feu
Joseph Lucier, Sa vie durante”” Pour être vendue à la
porte de l’église de la paroisse de St. David, le QUATOR-
ZIEMEjour de MARS prochain, à DIX heures de l'avant
midi. Le dit Bref retournable le trentième jour de Mars
prochain.

I. G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 7e Novembre, 1840.
[Première publication 12e Novembre, 1840.]
 

 
FIERI FACIAS.

Trois Rivières, à savoir : } VISES HART, écuyér,
No 526. $ négociant, de la ville dés

Troïs Rivières, dans le comté de St. Maurice, dans le dis-

trict des Trois Rivières ; contre THEOPHILE PRATTE,
menuisier, et Louis Rousseau, manufacturier d’huile, tons
deux de la ville des Trois Rivières, dans les comté et district

susdits, solidairement, savoir :—1. ¢ Un lopin de terre si:
tué en la ville des Trois Rivières, sur le fief Niverville, au
nord ouest de la me St. Olivier, contenaut soixante pieds de
front sur quatrevingt pieds de profondeur ; borné par ‘devant
par la dite rue St. Olivier, et par dérrière àMadame veuye
Pierre Gouin, ou ses représentants, joignant au ‘sud ouestà
Jean Sulte dit Vadboncœur, et au nord est à la rue Ste. Ju-

lie—avec une maison en bois dessus construite. ‘Sujet à une
rente foncière et annuelle de la somme de treize clielins
et cinq deniers en faveur de Joseph Boucher de Niverville,
écuyer, ses boirs ou ayant cause, et sujet en outre aux
droits, charges, clauses, conditions et servitudes mentionnés
au contrat de concession d’icelui lopin de terres 2. Uu em-
placement situé en la ville des Trois Ritières, de deux ceut
quatrevingt sept pieds de front ou environ, sur ceot quatre.
vingt pieds de profondeur plus ou moins ; prenant par devant
à la rue Notre Dame, par derrière au fleuve St, Laurent, du
côté vord est aux béritiers MePherson, et du côté sud ouest
À quiil appartient—avec un hangar et moulin à vent à graine

de lin. Sujet à une rente foncière envers la commune des

Trois Rivières, de la somme d’une livre deux chelins et
trois deniers courant, payable par année, et sujet aux
charges, clauses, conditions et servitudes mentionuées au
contrat de concession en faveur du seigneur de la seigneurie
dont il relève, 3. Un emplacementsitué en la ville des Trois
Rivières, de cent pieds de front sur cent vingt deux pieds de
profondeur, le tout plus ou moins ; prenant par devant à la
rue St. Philippe, en profondeur au lot de terre désigné sous
le numéro quatre, joignant du cô'é sud ouest À Pierre Me-
thot, et du côié nord est à Pierre Crotteau, Sujet à une
rente foncière envers la commune des Trois Rivières, de la
sommede douze chelins et un denier courant, par année et
sujet en outre aux droits, charges, clauses, conditions et

servitudes mentionnés au contrat de concession en fuveur du

seigneurde la seigneurie dont il relève. 4. Un emplacement
situé en la ville des Trois Rivières, de cent pieds de front
sur cent vingt pieds de profoudeur, plus ou moins ; prenant
par devant à la rue Notre Dame, en profondeur au lot de
terre désigné sous le numéro trois, joignant du côté nord est
à Pierre Crottean et du côté sud ouest à Pierre Methot—avec
une maison, boutique, bangar et autres Lâtimens dessus

construits. Sujet À une rente foncière annuelle envers la com-
mune des Trois Rivières, de la sommede dix chelins courant,
payable par anuée, et sujet en outre aux droits, charges,
clauses, conditions et servitudes mentionnés au contrat de
concession, en faveur du seigneur de la seigneurie dont il
reléve,”” Pour être vendus à mon bureau, en la cour de
justice, en la ville des Trois Rivières, le VINGT-SIXIEME
jour d’A VRIL prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Bref retournable le treizième jour.de Septembre prochain.

I. G. OGDEN, Shérif,
Trois Rivières, 21e Décembre, 1840.
[Première publication 24e Décembre, 1840.]
— GE

AVERTISSEMENT.
AVIS est par le présent donné, que tous avertissements

- d'Ex purte applications pour Confirmation de Titre,
publiés dans la GazZETTE de QUEBEC FAR AUTORITE,
doivent être payés aux Agents à Québec et Montréal, respec-
tivement, après la première et avant la seconde insertion de
tout tel Avertissement. Ce règlement doit être strictement
observé, car la seconde insertion n'aura pas lieu, hormis que
le paiement en soit fait comrne susdit.

J. CHARLTON FISHER,
Editeur G. Q. PP, A,

Quebec, 1839,

/0
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RATIFICATIONS.
DISTRICT DE QUEBEC.
 
Province du Bas-Canada, BUREAU DU PROTONOTAIDistrict de {uébec. RorLA gouk bu Banc pu Ros

DE DA MAICSTE,* A QUEBE
12e Novembre, do &

No. 2049.

Ex parle—HORATIO NELSON JONES.
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
a élé déposé au bureau du Protonotaire de la

cour du banc du Roi, de et pour le district de Québecun acte fait et exécuté devant Mtre, Glackemeyer ét sononfrère,uotuires publics, le treizième jour d’Octobre, enannée de notie seigneur, mil huit cent quara
JEAN BILODEA U, de La Canardière, enla parcisseooSt. Roch de Québec, fermier, Frangois Xavier Garnean,ecuyer, de la dite cité de Québec, notaire public, et MarieEsther Bilodeau, son épouse, de lui dment autorisée à cet
effet, et Marie Eléonore Bilodeau, épouse de Charles Ca-
Zeau, de la dite cité de Québec, marchand, séparée de biensdeson dit époux, et dûment et spécialement autorisée àl’effet du dit acte de vente par avis d’un conseil de familledûment homologuéparle juge de la cour du banc du roi deSa Majesté dans et pour le district de Québec, le dixièmeJour du dit mois d'Octobre, le dit Jean Bilodeau agissanttant en son nom qu’en sa capacité de légataire usufrüitier.
pendant son vivant, de feu Marie Louise Fournier, sonépouse, tel que mentionné dans son testament et dernière
volonté passés par Charles Maxime De Foyet son confrère
notaires publics, à Québec,le vingt septième jour de Juin,
mil huit cent trente huit, et par le codicile au bas d’icelui,
passé devant les mêmes notaires, le vingt unième jour deNovembre, mil Luit cent trente neuf—la dite Marie Esther
Bilodeau, épouse du dit Francois Xavier Garnean, agissanten sa capacité de légataire résidunire et universel de la moitié
de la propriété de la dite feue Marie Louise Fournier,sa mère
tel que fait mention en son codicile et dernière volonté, en
partie récité dans le dit acte—et la dite Marie E!éonore "Bi-
lodeau, épouse du dit Charles Cazeau, agissant tant en
vertu de l’autorité ci-dessus citée à elle donnée pour con-
sentir à la dite vente, an nom et en faveur des enfants
qu’elle pourrait engendrer,lesquels sont légataires résiduaires
et universels de la moitié des bieus de la dite Marie Louise
Fournier, leur mère, qu’en sa qualité de légataire usufrui-
tière de la part de ses dits enfants, pendant son vivant, son
usufruit ne devant néanmoins commencer qu’après le décès| du dit Jean Bilodeau, son père, comme il parait aussi au
codicile et dernière volonté ci-dessus cités. d'une part :HORATIO NELSON JONES, écuyer: de la lite cite
de Québec, marchand, de l’autre part ;—étant une vente
par les parties ci-dessus nommées en première part, au dit
Horatio Nelson Jones, en seconde part, “* d’un certain lot
ou étendue de terrain, sis et situé à l’endroit appelé La Casnardière, dans la paroisse de St. Ruch de Québec, en la
seigneurie de Notre Dame des Anges, contenant environ
sept perches et demie plus ou moins de largeur, sur environ
deux arpeuts et sept pieds plus ou moins de profondeur au
côté ouest, et environ -un arpent six perches et six piedsplus ou moins de profondeur au côté de l’est 5 la dite prosfondeur commençant du côté du sud à la hante-mer de la ri-
vière St. Charles, et allant vers le nord jusqu’à ce qu’elle
joigne la première clôture à travers la ferme dont le lot
présentement vendu fait partie—le dit lot ou étendue deterrain étant borné et limité comme suit, savoir : d’un côté
à l’ouest par une propriété qui appartient au dit HoratioNelson
Jones, et de l’autre côté à l’est par un nommé Halé : endevant, au eud, par la baute-merdela rivière St. Charles
et en arrière, au nord, par la dite clôture de travers—avec
en outrele droit de chasse et de pêchesur les rives de la dite
rivière St, Charles, endevant dudit lot de terre, circonstances
et dépendances;'’ et possédé le dit lot de terre comme anit
savoir : parle dit Jean Bilodeau et sa dite épouse, peudant
trois années, avant Je septième jour de Décembre, mil huit
cent trente neuf, le jour de son décès, comme propriétaires,et
depuis ce tems jusqu'à la date du dit acte par le dit Jean Bi-
lodeau, comme propriétaire d'une moitié, et comme léga-
taire usufrtiitier du dit lot de terre, et depuis la date du dit
acte par ledit Horatio Nelson Jones, comme propriétaire.

Et toutes personnes qui peuventavoir ou prétendent avoir
aucunspriviléges ou hypothêques en vertu d'aucun titre ou
par tout autre moyen quelconque dans où sur le dit lot de
terre et prémisses acquis par le dit Horatio Nelson Jones
immédiatement avant et au tems de l'acquisition d'iceux
par le dit Horatio Nelson Jones, sont parle présent
averties qu'il sera fait une demande à la dite cour; le PRE-
M LER jour du terme d'A VRIL prochain, pour une sentence
ou jugement de ra‘ification, et elles sont par le présent
requises de signifier par écrit eurs oppositionsetdeles filer au
bureau du dit protonotaire huit jours au moins avant ce jourlà, à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit de le faire,

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R
[Première publication 19e Novembre, 1840.] ’

Province du Bas-Canada,

|

BUREAU DU PROTONOTAIRE DE
District de Québec, La Cour pu Banc bu Ror

DE SA MAJESTE', POUR LE
DISTRICT DE QORBEC, 10:
jour de Novembre .No. 2045, ve 140

Exparte—AUGUSTUS ROBERT SEWELL.

VIS PUBLIC est par le prisent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi deet pour le district de Québec, les
actes suivants, savoir: —No. | —Un acte fait et éxécuté
pardevant Campbell et confrère, notaires publics, en lu
cité de Québec, le Jingt:dme jour de Mai, en l’année de
notre seigneur, mil huit cent quarante, entre RICHARD
JOHNSON, de la paroisse de L'Ange Gardien, dans le
comté de Mon:morency, dans le district de Québec,
meunier et marchand de bois, d’une part; et AU-
GUSTUS ROBERT SEWELL, de la cité de Québec,
gentilhomme, de l’autre part ;—étant une vente par le
dit Richard Johnson au ‘it Augustus Robert Sewell, des
Premièrement—"* Ce certain compeau ou étendue de
terrain acquis par le dit Richard Johnson d’un nommé
Henry Oliver, par et en vertu d'un certain ncte de
vente, en date du treiz ème jour de Février, mil huit
cent trente sept, et lequel est demeuré de record dans
le bureau d'un nommé Antoine Archange l'arent, de Q: é-
bec, notaire, sitné dans le cinquième rang des cou-
sessions de lu Jite paroisse de L'Ange Gardien, con -  sistanten un arpent de front sur quinze arpents de p:0.
ondeur ; borné au sud par le quatrième rang do la dite - f
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paroisse de L'Ange Gardien, au nord par le bout de la

dite profondeur, Au sud ouest par Jeun Baptiste Le-

febvre, et au nord est par le lut y mentionné et ci-après

désigné. Deuxièmement—Ce certuin cuinpeau oll éteudue

de terrain situé dans le dit cinquième rang de lu puroisse

de L'Ange Gurdien, cunsistant en deux arpents de front

sur quinze arpents de profondeur; borué à un bout par

la quatridine concession, et à l’autre buut par lu sixième

concession de lu dite paroisse de L’

côté au sud ouest par le lot qui y est premièrement

désigné, et de l'autre côté au nord est par celui gui y esl

ensuite désigné, laquelle étendue de terrain ci-dessus

désignée en second lieu a été acquise par le dit Hichurd

Johnson sous et en vertu d’un ucle de vente de lu part de

Simon Purent, de Besuport, fermier, eu dute du

deuxième jour d’Août, mil huit cent trente sept, lequel

est demeuré de record dens le bureau de Fabien Ouellet,

à Québee, notuire public. T'roisiè mement—Le moulin à

scies situé sur un des lots ci-desous désignés, avec toutes

les machines et mouvements qui en dépendent, y compris

vingt deux scies à moulins, fly press, boom, chaives a

billots et leviers qui y appartienueut et dont ony fuit

usage, et de plus la maison de résidence, grange, étable

et autres bâtisses érigées sur les deux luts de teite ct-

dessus désignés. Quatrièmement—Cs certain compeau ou

étendue de terruin situé daus le dit cinquième rang de la

paroisse de L'Auge Gurdien, burné uuu côté au sud

ouest par le lotci-dessusqui y est deuxièmement dé-

signé, de l’autre côté par le lot qui y est ensuite dé.

signé, à un bout pur la rivière Montmoreucy, et à

l’autre bout par le dit sixièmerung des concessions ;

duquel compeau de terrain le dit Richard Juhnson est

devenu en possession par et en veriu d’un contrat de

vente de la part de Joseph Fortin, de Beuuport, lermier

el mogon, portant date le dix-huitiéme jour de Mars,

de l'année dernière, et déposé de record duns le bureau

de Mtre. Dugul, de Beauport, notaire. Cinquièmement—

Cette certaine étenslue’ou pidce de terre situee duns le dit

cinquième rang de L'Ange Gardien, bornée d'un côté au

sud ouest par le lot ci-dessus en dernier désigné, et de

l'autre côté au nord est par le lot qui y est ensuite dé.

signé, à un bout par lu rivière Moutmorencey, et à l’autre

par les terres du dit sixième rang, et consistant eu un

arpent de front sur la profondeur qu’il peut y avoirà

nier jusqu’à la dite sixième concession; de laquelie

étendue de terrain le dit Richard Johnson est deveuu en

possession pur vente de la part de Jacques Garneau, en

date du dix-huitième jour de Mars, l’an eu dernier

pnsré, et de record dansle bureau du dit Mtre. Dugal.

Siviemement—Ceite certaine étendue vu compeau de

terrain silué dans les dits cinquième rang de L'Ange

Gardien, consistant en deux arpents de front sur l’étendue

qu’il peut y avoir à atler jusqu’à sa profondeur 3 borné

d’un côté au sui) ouest par le lot cinquièmement ci-dessus

désigné, et de l’autre côté au nord est par le lot qui y est

ensuite désigné, à un bout par la rivière Muntæorency,

et à l'autre bout par la dite sixième concession ; de laquelle

étendne de terrain le dit Richard Johnson est devenuen

possession, sous et en vertu d’un acte de vente de la part

de Charles Giroux, passé devant le dit Mtre. Dugal,

et en date du dix-huitième jour de Mars de l’année der-

nière. Septièmement—Tout ce cumpeau de terrain

acquis par le dit Richard Sohnson, sous promesse de

vente de la part de Charles Grenier, borné d’un côté par

le lot en dernier ci-dessus désigné, de l’autre côté par le

lot qui y est ensuite désigné, d’un bout par la rivière

Montmorency, et à l'autre par le dit sixième rang.

Huitièmement—T'oute cetle pièce de terre d’une figure

trlonguluire, acquise par le dit Richard Johnson sous

promesse de vente d’un nommé Paquet, et qui joint le

lot en dernier ci-dessus désigné ; les dits différents lots

de terre étant inclus dans les limiles marquées par les

lettres A. B. C. eur le plun qui accompagne ie dit acte ;

et en outre tuus chemins, eaux, cours d'eau, bois,

casements, priviléges, avantages, héritages, dépeu-

dances et améliorations, maisons, Lä:isses et dépen-

dances quelconques érigés sur les dites prémisses,

ou qui y appartiennent ou en dépendent d'aucune ma-

nière—les dits deux compeaux de terre étant plus

particulièrement désignés dans l’aete de vente ci-après

secondement cité” No. 2.—Un acte de vente fait et

exécuté par devant Campbell et son confrère, notaires

publics, enlacité de Québec, le vingt-huitième jour de

Septembre, en l'année de notre seigneur, mil huit cent

quarante, entre le dit RICHARD JonNsoN, de la paroisse

de L’Ange Gardien, dansle district de Québec, meunier

et marchand de bois, d’une part ; etle dit AuGusTus

RoperT SeweLL, de Québec susdit, gentilhomme, de

l’autre part;—élant une vente par le dit Richard

Johnson au dit Augustus Robert Sewell, de ces deux

différents compeaux de terrain, à savoir: les dits deux

morceaux de terre ci-mentionnés et désignés dans le dit

premier acte de vente comme ies septième et huitième

compeaux de terrain, situés en la paroisse de L’Ange

Gardien susdit, dans lecinquième rang de, concessiune,

et lesquels sont aboutés et bornés, ou peuvent éire au-

trement connus comme suit, c’est à savoir :— Première-

ment—“ Une pointe de terre à bois d’un arpent et un

quart de front plus ou moins le long de la rivière Mont-

morency, et qui court en pointe vers le nord ; bornée au

bout sud parle côté nord dela dite rivière Montmorency,

et au bout nord par les terres de la sixième concession,

joignant d’un côté au nord est an morceau de terre ci-

après désigné et de l’autre côté au sud ouest à la terre du

dit Angustus Robert Sewell ; de laquelle partie de terre

ci- dessus désignée le dit Richard Johnson est devenu

ropriétaire comme suit, savoir : Qriginairement par une

promesse de vente de la part de Charles Greniar, de

Notre Dame de Beauport, fermier, et laquelle pro-

messe de venie a été dûment exécutée devant C. Dugal

et son confrère, notaires, à Beauport, le dix-neuv ème

jour de Juin dernier. Deuxièmement—Une pointe de

terre À bois de trois quart d’arpent de front sur la rivière

Montmorency et qui court en pointe vers le nord ; joi-

nant au nord està la terre de Germain Giroux, et au

sud onest au morceau de terre en premier décrit dans le

dit acte de vente dernièrement cité, en date du vingt

huit de Septembre, mil huit cent quarante, de la part

de Richard Johnson au dit Angustus Robert Sewell ;

duquel morceau de terre en dernier désigné le dit Ri-

chard Johnson est devenu propriétuire comme suit, à

savoir : originairement par une promesse de vente de la

part de Jean Baptiste Paquet, de Notre Dame de Beau-

port, fermier, laquelle promesse de venle a été dûment

exécutée devant C. Dugal et son confrère, notaires, à

Beauport, le dix-neuvième jour de Juin dernier.”

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent

avoir aucuns priviléges ou bypothéques en vertu d'aucun

Ange Gardien. d'un’

titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur les
dits morceaux, pièces ou lots de terre, immédiatement
avant et au tems de l’acquisition d’iceux par le dit Au-
gustus Rubert Sewell, sont par le présent averties, qu’il

sera fait uve demande à la dite cour, le PREMIER jour
d’AVREL prochain, pour une senteuce ou jugement de ra
tification, et elles sont par le présent requises de signifier par
écrit leurs oppositions et de les filer au bureau du dit Pro-
tonotaire, buit juurs au moius avant ce jour là, à défaut de
quoi elles seront pour toujours furcloses du droit dele faire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B, R,
[Première publication 26¢ Novembre, 1840.1)

 

DISTRICT DE MONTREAL.
 
 

Province du Bas-Canada,
District de Montreal. Ï COUR DU BANC DU ROI,

Mo. 236.
Ex parte—RODERICK MACRAE.

4, VIS PUBLIC est par le présent donné,
£ qu’il a été déposé au bureau du protonotaire de la
cour du banc du Roi, de et pourle district de Montréal,
un Acte exécuté pardevant vitre. J. J. Gibb et son  confrère, notaires publics, le vingt-unième jour d'Octobre,

inii buit Cent quarante, entre JOSEPH GULRIN, dela
(ôte St. François Xavier, dans ia parciese de Luprahie

de Lu Magdelene, dans ie district de Montréal, dans la
province susdite, cultivateur, et Dime Ewmerantienne
Boucher, sun épouse, dllinent autorisée de sou dit mani
pour toutes et chacune les flus du dit ucte, d’uue part ;
et RODERICK MACHAE, cultivateur, de la ville de

Mont €al, d’antre part ;—étant une vente par le dit
Jusepl Guérin et la dite Emerantionne Buucher, sun

épuuse, autorisée conime susuit, au dit Roderick Macrae,
*‘* d’un lopin de terre sis el sitné a l’endroit nummé
muintenaniGrande Coulée, el autrefois connue pour Côte
St. Fruuguis Xavier, duns lu gile purvisse de lu Nutivité
de Notre Dame dite Lapruirie lu Magdeieine, de la cuu-
tenance de quarante ü:pens plus où muins en superficie,
C'est-û-dire salle aucuie guantie de mesure précise ;
tenant pur devaut à Muthurun Sécécal, par derrière à
Amuble Ste. Muite, joiguaut d'un cô:Ë au sud au dit
Mathurin Sénêcal, et d'autre côte au Avrd ais dit Auiabie
Ste, Marie eu graude parte, et en pente purtie à ui

emplacement d'uv demi urpenl de iurguur sur trols

arpents de profondeur, qui u eté détuché du dit lopin pur
le moÿen de la vente qu’en a luite leu Jeun Baptiste
Sénécal, en sou vivant, et Étant le père des Jeun Boptisie
Sénécal, de la paruisse de Ste. Marguerite de Liar
findie, cultivateur, Muse Senécal, su sœur, el eutn

Julienue Sénécal, demeurant eù la Côte huinaiés St,

Joseph, daus la puruisse de St. Pinlippe, dans les dits
disirict et proviuce, à Jean Marie Séuécal, sun neveu,
et cousin des dits Jean Baptiste Séuccal, Ruse Sénécul
et enfin Julienue sévécal—étant le dil lupin de terre
presque tout en état de culluare—avec une maison de buis,
grange, éiables et remise desstis Consiruiles. Aussi, un
certain circuit de terrain situé daus lu soigneurie Laprai-
rie la Magdeleine, Ge lorine et figure irregulère, et con-

teuant environ cinquante quatre à cinquante lug arpents
en superficie ; borué par devant à l’ouest par le chemin
de la Côte St, Michel où il tient en puinte, eu profondeur

où il abuutit en diverses directions, qui forment quatre
arpents aussi environ en lungeur, aux terres de lu COte
St. Joseph, d’un eô'é au vord à Antuiue Marie dit Ste.

Marie, el d’autre cô:é au sud partie à lu dite terre cn

premier lieu désignée, partie à Matlburin Sénécal et
l’autre partie à un nommé Boldue dit St. Germain—avec
une grange el tous autres (ruvaux et impenses qui

peuvent actuellement se trouver dessus faits—avec toutes

et chacune les circonstances et dépendances y appar-

tenant 3”? et possédés les dits lots et etendues de terre par

les dits vendeurs, comme propriétaires, durant les

trois dernières années qui ont piécede la date du dit acte
devente, et depuis celle époque par le dit acquéreur,

aussi comme propriétaire.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou pré-

tendent avoiraucuns privileges vu hypothêques en vertu

d’aucun tître ou par tout autre moyen quelconque dans

ou surles dits luts et étendues de terre, ummédiatement

avant et au tems de l’acqnisition d’iceux par le dit
Roderick Macrae, sont par le présent averties, qu’il sera
fait une dewande a la dite Cour, le PREMIER jour
d’AVRIL prochain, pour une sentence ou jugement de

ratification, et elles sont par le présent requises de
signifier par écrit leurs oppositions et de les filer au
bureau du dit protouotaire, huit jours au moins avantce

jour là, à défaut de quoi elles serunt pour toujours for-

closes du droit de le faire, ’
MONK & MORROGH, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 24e Octobre, 1840.
[Premére publication 26e Novembre, 1840.]

Province du Bas Canada,|
District de Montréal. Ï COUR DU BANC DU ROI.

No. 235.
Exparte—Dame MARIA REINHARDT.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
été déposé dans le bureau du protunotaire de la cour du

banc du Roi de et pourle district de Montréal, un Acte exé-
cuté pardevant Mtre. J. J. Gibb, et son conirére, uotaires
publics, le seizième jour d’Octubre, mil huit cent qna-

rante, entre FREDERICK AUGUSTE QUESNEL,
écuyer, de la parvisse de Montréal, dans le district de
Montréal, et dans la province susdit, d’une part; et Dame

MARIA REINHARDT, veuve de feu Gotlep Seebold.
en sun vivant facteur de forte piano,d’autre port ;—étant
une vente par le dit Frédérick Auguste Quesnel, à la
dite Maria Reinhardt, ** d’un lot de terre situé au nord
est du Champ de Mars de cette ville, contenant environ
cinquante pieds de largeursurles rues St. Louis et Champ
de Mars, sur toute la profondeur qu’il y a eutre les deux
rues ; le dit Jot borné au sud ouest par les lots de terre
appartenunts au gouvernement, autrefvir occupés par le
Département du Génie, et au nord par les lots de terre
du inême rang maintenant et dernièrement appartenants
aux héritiers de feu Arthur Gilmour—avec toutes et cha-
cune les circonstances et dépendances y appartenantes 5”
et possédé le ditlot de terre par le dit vendeur, comme
propriétaire, durant les trois dernières années qui ont
précédé la dute du dit acte de vente, et depuis cette
époque par la dite Maria Reinhardt,

Lt toutes personnes qui peuvent avoir où prétendent
avoir aucuns priviléges vu bypothéques en vertu d'aucun
titre où par tout autre moyen quelconque dans ou sup
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le ditlot de terre, immédiatement avant et au tems de
l'acquisition d’icelui par la dite Maria Reinhardt, sont
par le présent averties, qu’il sera fait une demaude à la
dite cour,le PREMIERjour du terme d’AVRIL prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles
sont par le présent requises de signifier par écrit leurs
oppositions, et de les filer au bureau du dit protonotaire,
huit joursau moins avant cé jour là, à défaut de quoi
elles seront pour toujours forcloses du droit de le faire.

~ MONK & MORROGH, P, B. R.
Bureau da Protonotaire,

Montréul, 17e Octobre, 1810.
[Premdre publication 268 Novembre, 1840.]
 
 

DEBITEURS ABSENTS.
 

 

Province du Bas Canada,
District de Montréal. COUR DU BANC DU ROT,

Vendredi, le dix-neuvième jour de Juin, 1840.
Présents :

L'Honorable Mr le Juge PyKE,
. Mr le Juge RoLLAND,
. Mr. le Juge GALE.

L’Honorable PIERRE DOMINIQUE DEBARTZCH,
Écuier, seigneur, propriétaire et possesseur des
seigneuries DeBartzch et St François Le Neuf,
situées dans le district de Montréal, demeurant
dans la paroisse de St, Antoine, dans le dit dis-
trict,

Demandeur ;
vs

JOACHIM JACQUES, chapelier, de la paroisse de St,
Charles, dans le dit district,

Défendeur.
No. 2343.

IA Cour sur motion de Messieurs Bleury et Gos-
selin, Avocats du demandeur, attendu qu'il appert

parle retour du Shérif de ce district au dos du Writ de
suinmation en cette cause, qu’il n’a pu signifier copie du
dit Writ et de la déclaration y annexée air défendeur, vu
que lors de l’émanation du dit Writ le défendeur était ab-
sent de cette Province et avait laissé son domicile en
icelle, ordoune qu'il soit publié un avis dans les deux
langues dans la Gazette de Québec, publiée par autorité,
et dans la Gazette de Montréal, une fois par semaine,
pendant deux semaines, notifiant le défendeur de com-
paraître devant cette cour, sous deux mois après la pre-
inière insertion du dit avis pour répondre à cette action,
faute de quoi le demandeur procédera en icelle comme
dans une cause par défaut.

De par la Cour,

MONK & MORROGH, P. B. R,

— Re

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 10e Août, 1840.

AVES à crux qui se sont établis sans titre sur les terres
incultes de la Couronne, et qui étaient effectivement

ot bondfide établis antérieurement au 10 de Septembre,
38.

 

Avis Public est par le présent donné qu’ayant plu à Son
Excellence le Gouverneur Général de fixer le prix des
terres de la Couronne, et de le faire annoncer publique-
ment par ce Département, en date du 22 Juillet dernier,
toutes personnes réclamant préemptivn en vertu de la
proclamation du Comte de Durham, du 31 d’Octobre
1838, doivent filer les pièces justificatives et certificats
requis en conformité aux expressions d’icelle, d’ict a six
mois, à compterde la date de l'avertissement qui fixe le.
prix des Terres de la Couronue, à défaut de quoi tout.
droit de préempiion cesscra et sera déterminé le 23 de
Janvier prochain.

Sn
mn

CONDITIONS DE LA GAZETTE OFFICIELLE.

 

 

SouscRIPTION, en cette Cité,.............1 3 4 % Annum
Frais DE PosTE—is. ADDITIONELS,
 

PRIX DES AVERTISSEMENS,

Dansune Langue—Première insertion—Chaqueins. suivante.
Six lignes et au-dessous,......28. 6du..…re/Ed,
Dix lignes et au-dessous,.....38. 4d.........cersuennn10d,
Au-de-là de dix lignes,.................4d. ¥ ligne..... 1d. 4 ligne.

Dans les deux Langues—LE DOUBLE DES TAUX CI-DESSUSe

Les Avertissemens sans DIRECTIONS ECRITES sont insérés dans les peux
LANGUES JUSQU’A CONTRE ORDRE, et sont chargés en conséquence.
Les Ordres pour discontinuer les Avertissemens doivent être en

et livrés MERCREDI À MIDI, AU PLUS TARD. EcarT

Les Avertissemens longs, ou qui demandent À être traduits, envoyés
après le MERCREDI, ue paroîtront point dans les deux langues, dans
le Papier du lendemaine .

&Z5Il ne sera reçu aucun Avertissement après DIX heures,
LE JOUR DE LA PUBLICATION DE LA GAZETTE.

 

QZToutes Communications doivent être adrossées à Jonm Cuanzron

FissER, Ecuyer, ÉDITEUR de la GAZETTE DE QUEBRC, (par Come

mission Royale) et les A vertissemens seront reçus l’Imprimerie

de Messrs. Thomas Cary & Cie. Halle des Fraoc-maçons.

AGENTS POUR CE PAPIER.

Montreal MR. FREDERICK À. WiLson,

Trois- Rivières—H. F. Huanes, Ecuyer.
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